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Préface 

1 • La série "Etudes et Docunents de Poli tique 
scientifique" publiée par l'Ulesco 

La collection publiée par l'Unesco sous le titre 
"Etudes et Documents de politique scientifique" 
s' inscri t dans le cadre d'un programme lancé par 
la Conférence générale de l'Unesco à sa onzième 
session, en 1960, en vue de diffuser des informa­
tions concrètes sur la poli tique de divers Etats 
membres de l'Organisation en matière de science et 
de technologie, ainsi que des études techniques 
pouvant intéresser les dirigeants et les gestion­
naires. 

Les études par pays sont réalisées par les 
autorités responsables de la politique scientifi­
que et technologique de l'Etat membre considéré. 
Le choix des pays faisant l'objet de telles études 
s'opère en fonction des critères suivants: origi­
nalité des méthodes employées dans la planifica­
tion et l'exécution de cette politique, étendue de 
l'expérience prat ique acquise en la mat ière, 
niveau de développement économique et social 
atteint par le pays. Il est tenu compte également 
de la couverture géographique des études de la 
collection. 

Les études techniques portent sur la planifi­
cation de la politique scientifique et technologi­
que, l'organisation et l'administration de la 
recherche scientifique et technologique, ainsi que 
sur d'autres questions touchant la politique 
scientifique et technologique. 

Sont également publiés dans cette collection 
des rapports de réunions internationales sur la 
pol i tique scient i f ique et technologique, organi­
sées par l'Unesco. 

En règle générale, les études par pays 
paraissent en une seule langue, l'anglais ou le 
français, alors que les études techniques et les 
rapports de réunions sont publiés dans les deux 
langues. Le présent volume paraît dans trois 
langues (français, anglais et espagnol). 

2. But de l'ouvrage 

Le présent ouvrage est une édition entièrement 
revue et complétée du "Manuel d'Inventaire du 
potentiel scientifique et technologique (PST) 
national" publié par l'Unesco en 1969. Cette 
nouvelle édition adopte délibérément une approche 
systématique pour le management du Système natio­
nal de R&D et des services scientifiques et tech-

5 

nologiques (SST) connexes 1. En effet, quels que 
soient le système poli tique ou les caractéristi­
ques socio-economiques des Etats, une des condi­
tions préalables à l'élaboration d'une véritable 
politique scientifique et technologique gouverne­
mentale n'est autre que la connaissance précise et 
actuelle de l'univers auquel s'appliquera une 
telle politique. La connaissance effective de cet 
univers s'appuie sur la mesure, l'analyse et 
l'évaluation d'un ensemble de facteurs qui, consi­
dérées dans leur ensemble, forment ce qu'i lest 
convenu d'appeler aujourd'hui le potential scien­
tifique et technologique national. 

Ce Manuel est donc principalement destiné aux 
spécialistes nationaux chargés d'effectuer l'In­
ventaire du potentiel scientifique et technologi­
que (PST) 2 d'un pays. C'est une méthodologie 
exposant de manière opérationnelle, concrète et 
simple les différentes étapes de l'établissement 
d'un tel inventaire et les possibilités qu'offrent 
son utilisation pratique. 

La méthodologie proposée dans ce rv1anuel fut 
originalement développée avec la collaboration des 
Services de Programmation du Premier Ministre pour 
la Politique Scientifique de la Belgique. Elle 
fut ensuite - parfois sous forme modifiée - mise 
en oeuvre dans un certain nombre de pays du Tiers­
Monde tels que l'Argentine, la Guinée, le Maroc, 
le Sénégal, le Soudan, la Thaïlande et le 
Vénézuela. Ce faisant, les méthodes d'enquête ont 
été grandement améliorées notamment par la mise au 
point de questionnaires-types précodés et par 
l'utilisation de certains logiciels d'ordinateurs, 
qui permettent de répondre aux besoins de traite­
ment des données de l'Inventaire. 

3. Plan de l'ouvrage 

L'Introduction traite du rôle de la science et de 
la technologie dans le développement: objectifs, 
ressources, fonct ions et normes d'une poli tique 

L'abréviat ion R&D signi f ie "Recherche et 
Développement expérimental" et SST signifie "Ser­
vices scient if iques et technologiques". Ces abré­
viations seront couramment utilisées dans la suite 
du texte. 

PST = Potentiel scientifique et technologi­
que. Cette abréviation sera couramment utilisée 
dans la suite du texte. 
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nationale de la S&T l, y compris ses aspects in­
ternationaux. On y décrit le Système national de 
R&D et SST 2, ses st ructures, ressources et pro­
duits, et l'on y examine brièvement les problèmes 
posés par le management du système national de R&D 
et SST, dont l'Inventai re du Pot ent i el sci ent i fi­
que et technologique (PST) national constitue un 
aspect important. Enf in, on y t rai te des obj ec­
ti fs et de l'utilisation de l'Inventaire du PST, 
de ses caractéristiques essentielles et de sa 
place dans la politique sCientifique et technolo­
gique nationale. 

La Première partie du Manuel est consacrée à 
la méthodologie de l'Inventaire du PST, à la na­
ture des données recuei Il ies, aux ressour'ces 
humaines, matérielles, financières, information­
nelles et à l'organisation du Système de R&D et 
SST j aux activités en cours au sein du Système et 
aux résultats obtenus, ainsi qu'aux caractérist i­
ques méthodologiques principales de l'Inventaire. 

La Deuxième partie du Manuel concerne l'orga­
nisation du travail d'enquête sur le PST national. 
On y décrit les opérations élémentaires d'une 
telle enquête, l'élaboration des questionnaires, 
la formation du personnel chargé du service d'In­
ventaire du PST, ainsi que le rassemblement des 
données. 

La Troisième partie rappelle tout d'abord les 
principes qui régissent la mise sur pied d'un 
système informatisé de traitement de données d'en­
quête. Vient alors une description détaillée du 

L'abréviation S&T signifie "Science et Tech-
nologie". Elle sera couramment utilisée dans la 
sui te du texte. 

On utilise parfois le terme 
fique et teçhnologique national" 
ent i té conceptuelle plus vaste, 
définie. 

"Système scienti­
pour désigner une 
mais souvent mal 
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processus d'organisation des donnges ~,ur 

informatique et la création de troisij,rr 
base concernant respectivement les Uni t~,c, 
projects de R&D et activi tés de SST, et li"s -ri r" 

ti fiques ou ingénieurs qui s'y trouvent e'lgagé~" 
Elle traite également de la constructiuli "::" Jd 

Base de données du PST, de son sys tème de (je,; t i ur' 
et des diverses possibi li tés d'exploi tal ;~)11 uf­
fertes, selon le cas, aux différentes cût('ll'H'ie,r 
d'utilisateurs. 

La Quatrième partie trai te des diverses élI")­

lyses à effectuer sur les données d'Inventair~e cil, 

PST: listages obtenus, tableaux à double entrée, 
statistiques diverses et construction d'indica­
teurs. 

La Cinquième partie décrit les principales 
caractéristiques des ordinateurs nécessaires au 
trai tement des données d'enquête sur' le PST. Elle 
donne aussi des exemples d'utilisation de res 
ordinateurs. 

La Sixième partie du Manuel décrit l'utilisa­
tion des micro-ordinateurs dans le traitement 
informatique du PST. 

La Septième partie du Manuel est consacrée 
aux divers aspects de la diffusion et de l'utili­
sation des résultats de l'Inventaire national du 
PST. 

Enfin, la Huitième partie s'attache à montrer 
dans quelle mesure diverses méthodes de planifica­
tion du développement scientifique et technologi­
que sont tributaires d'un inventaire exhaustif et 
permanent du PST national. 

L'ouvrage s'achève par plusieurs annexes, 
dont les plus importantes :::oncernent les quatre 
questionnaires-type utilisés pour l'enquête sur le 
PST. On y trouve également les définitions et 
instructions accompagnant les questionnaires, le 
catalogue des codes utilisé, les résultats compa­
rat i fs obtenus sur micro-ordinateur et sur gros 
ordinateur, le diagramme PERT associé à la réali­
sation de l'Inventaire du PST. 
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Introduction 

1. LA POLITICl..E SCIENTIFICl.E ET TEONJLOGICl.E 
N.l\TlO\W...E 

La politique scientifique et technologique forme 
une partie intégrante de la politique générale des 
Etats. Elle vise principalement à développer et 
mettre en valeur les ressources scientifiques et 
technologiques nationales afin de promouvoir 
l'avancement des connaissances, de favoriser l'in­
novation, d'accroître la productivité et d'attein­
dre ainsi plus rapidement et plus sOrement les 
objecti fs de développement économique, social et 
culturel du pays. Il est donc essentiel, au 
niveau du Gouvernement, de disposer d'une organi­
sation institutionnelle et de mécanismes adéquats 
pour traiter les problèmes que posent le dévelop­
pement de - et par - la science et la technologie. 

La politique scientifique et technologique 
nationale doit essentiellement avoir un rôle d'in­
tégration et de co-ordination; elle doit donc 
embrasser l'ensemble des activités scientifiques 
et technologiques nationales, c'est-à-dire, la 
recherche et le développement expérimental (R&D) , 
les services scientifiques et techniques connexes 
(SST) ainsi que toutes les questions d'ordre géné­
ral posées par les transferts internationaux de 
science et de technologie. 

L'inventaire du Potentiel Scientifique et 
Technique (PST) constitue un des instruments de 
base pour le développement d'une poli tique scien­
tifique et technologique nationale. Il doit per­
mettre la constitution d'une base de données 
factuelles sur l'ensemble des activités de recher­
che et de services scientifiques et technologiques 
d'une nation. 

Etant donné que l'inventaire du PST est 
étroitement lié à l'élaboration, à la mise en 
oeuvre et au suivi de la politique nationale dans 
le domaine de la science et de la technologie, il 
convient de décrire d'abord à grands traits 
l'impact d'une telle politique sur le développe­
ment d'un pays, et de donner un bref aperçu de ses 
obj ect ifs, et de ses st ructures, avant de rent rer 
dans la description détaillée de la méthodologie 
de l'Inventaire. 

1 • Rôle de la science et de la technologie 
dans le développanent 

Pendant de nombreux siècles a prévalu l'opinion 
que le développement scientifique et technologique 
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d'une nation était un phénomène spontané. La 
poli tique gouvernementale devai t dès lors éviter 
de l'influencer d'une manière quelconque, sauf à 
fournir aux chercheu.rs les moyens financiers dont 
ils avaient besoin pour accomplir leurs travaux. 
Une telle pol i tique porte un nom: c'est le 
"laisser-faire". 

Les concepts d'indépendance et de neutrali té 
de la science dérivent directement de ce point de 
vue. Indépendance vis-à-vis des objectifs natio­
naux de développement socio-économique; neutra­
lité par rapport aux utilisations - bonnes ou 
mauvaises - des résultats de la recherche. 

L'application massive et organisée de la 
science et de la technologie à des fins militaires 
pendant la Deuxième Guerre Mondiale allait boule­
verser cette vision des choses. Si bien qu'au 
cours des années soixante la relation entre re­
cherche et développement expérimental (R&D) d'une 
part et croissance économique d'aut re part, 
semblai t solidement établie, et même quasiment 
proportionnelle. D'où l'intérêt de planifier 
l'allocation des ressources nécessaires au déve­
loppement scientifique et technologique national, 
et d'asservir ce dernier à l'expansion économique 
que l'on croyait sans limites. 

On sait que la destruction irréversible de 
certains environnements naturels et la crise d'ap­
provisionnement en matières premières qui en dé­
coula, ont rapidement condui t à réviser cet te 
attitude d'optimisme matérialiste, dont la 
"société de consommation" était devenue le sym­
bole. Le développement national est appréhendé 
aujourd'hui de manière plus humaine, intégrant à 
la fois les aspects économiques, sociaux et cultu­
rels. 

De toutes parts s'élevèrent des mouvements 
mettant en question la direction imprimée par les 
gouvernements et les grandes compagnies privées à 
la R&D dans le monde ; et plus encore la convic­
tion selon laquelle la recherche li vrée à elle­
même produirait automatiquement des résultats 
bénéf iques pour l 'humani té. 

Dès lors les conditions étaient remplies pour 
que soient formulées et mises en oeuvre des poli­
tiques nationales de la science et de la technolo­
gie, agissant à la fois sur la définition des 
objectifs, sur l'allocation des ressources et sur 
la fixation des normes applicables tant à la re­
cherche qu'aux services scientifiques et technolo­
giques connexes qui assurent notamment les 
transferts de science et de technologie en prove­
nance des laboratoires vers les secteurs produc­
tifs de l'économie. 
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Le Contexte du nouvel ordre économique 
international 

Au cours de la dernière décennie s'est lentement 
cristallisé le concept d'un Nouvel Ordre Economi­
que International (NOEI) impliquant un changement 
radical d'attitude envers l'avenir, tant pour les 
pays développés que pour les pays en développe­
ment. A cet égard, l'Assemblée générale des 
Nations Unies a expresssément placé parmi les 
grands principes sur lesquels devrait être fondé 
le nouvel ordre économique international "la par­
ticipation des pays en développement aux avantages 
de la science et de la technique modernes et la 
promotion du transfert des techniques et de la 
création d'une structure technologique autochtone 
dans l'intérêt des pays en développement, sous une 
forme et selon des modalités qui conviennent à 
leur économie". 

Il s'agi t en fai t d'une prise de conscience à 
l'échelle mondiale de la disparité considérable 
existant entre pays nantis et ceux dont les popu­
lations n'ont pas encore accédé à une existence 
compatible avec la dignité de la personne humaine. 

Cette disparité se fait également sentir sur 
le plan scienti f ique et technologique. Elle se 
traduit notamment dans les statistiques nationales 
sur 

les ressources financières consacrées à la 
R&D, et leur pourcentage par rapport au 
Produit National Brut; 
le nombre absolu et relatif de chercheurs 
et de centres de recherche ; 
la balance extérieure des brevets et 
licences. 

En gros, il apparaît qu'environ 90% du potentiel 
scientifique et technologique mondial se trouve 
dans les pays industrialisés. Il en résulte que 
la somme des politiques nationales de la S&T du 
monde entier sont influencées par les problèmes 
spécifiques des pays développés dont les besoins 
et les aspirations sont parfois radicalement dif­
férents de ceux des pays en développement. 

Ces derniers sont dès lors forcés d'acquérir, 
d'imiter et d'utiliser la science et la techno­
logie produi te ai lleurs et à d'aut res fins. De là 
viennent les réactions souvent justifiées de ces 
pays contre l'importation de technologies d'ex­
ploitation inappropriées et parfois même destruc­
trices des cultures autochtones. 

Ces questions sont si graves et importantes 
pour l'avenir de l'humanité que les politiques 
nationales de la science et de la technologie ne 
peuvent plus longtemps les ignorer. Les pays 
développés doivent s'en préoccuper au niveau des 
recherches entreprises sur les problèmes spécifi­
ques des pays en développement notamment dans le 
domaine des "technologies appropriées" aux besoins 
de ces derniers. Quant aux pays en développement, 
il leur incombe surtout, dans un premier stade, de 
veiller à l'adaptation dans leurs propres labora­
toires et à leurs besoins spécifiques des techni­
ques d'exploitation qu'ils importent de 
l'étranger. 

Enfin, 
affectent 

il existe des "problèmes globaux" qui 
l'humani té toute entière sur le plan 

des conditions physiques de sa survie: environne­
ment naturel, climats, océans, espace extra­
terrestre, etc. Il s'agit à cet égard, tant pour 
les organisations du système des Nations Unies que 
pour les Etats Membres qui en font partie, de 
développer des politiques de la science et de la 
technologie adéquates, et d'une envergure digne 
des défis qu'elles se proposent de relever. 
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2. Structures, organes et fonctions de la 
politique scientifique et technologique 
nationale 

Des structures gouvernementales au niveau national 
ont été progressivement édifiées dans la plupart 
des pays au fil des années pour assurer l'élabora­
tion, la mise en oeuvre et le suivi d'une poli ti­
que nationale de la Science et Technologie. 

Il est commode, pour l'analyse fonctionnelle 
des tâches confiées aux divers organes de ces 
structures, de distinguer les niveaux d'organisa­
tion suivants: 

le niveau national où se situent les orga­
nismes ayant des fonctions de politique 
générale concernant l'ensemble de la R&D 
et des SST (ou la partie qui peut être 
influencée par l'Etat) ; 
le niveau sectoriel où se situent tous les 
organismes ayant des tâches de coordina­
t ion et de promot ion concernant un 
secteur bien défini .de la R&D et des SST ; 
le niveau institutionnel où s'exécutent 
les travaux de recherche et de services 
scientifiques et technologiques proprement 
dits. 

Il va sans dire que ces trois niveaux natio­
nal, sectoriel et institutionnel où s'effectuent 
les activités S&T comprennent dans la pratique un 
certain nombre de sous-niveaux en fonction de la 
décentralisation du pouvoir de décision dans le 
pays en cause. Selon les pays, le "ni veau secto­
riel" peut se définir par rapport: 

aux domaines de la science sciences 
exactes et naturelles, sciences médicales, 
technologie (sciences de l'ingénieur), 
sciences sociales et humaines ; 
aux branches productives de l'économie : 
industrie, agricul ture, construct ion, 
transport, télécommunications, services, 
etc. ; 
aux types de recherche : fondamentale, 
appliquée, développement expérimental ; 
aux secteurs d'exécut ion de la R&D: en­
seignement supérieur, institutions d'Etat 
de type académique effectuant de la R&D, 
entreprises de production; 
certains programmes de recherche d'intérêt 
national et de grande ampleur: recherches 
nucléaires, recherches spatiales, recher­
ches océanographiques, etc. 

Il existe généralement un réseau assez déve­
loppé d'organismes (publics ou privés) qui as­
surent les liaisons nécessaires entre les 
organismes centraux qui s'occupent de la politique 
scientifique et l'ensemble des institutions et des 
services où l'on exécute les activités scienti fi­
ques et technologiques proprement di tes (R&D ou 
SST) . 

Ces organismes de 'relais' ou de 'charnière' 
sont le plus souvent chargés de veiller au finan­
cement et d'assurer la programmat ion coordonnée 
des projets de recherche et des activités scienti­
fiques et technologiques d'un secteur donné. Ils 
sont souvent chargés d'effectuer la "transforma­
t ion" des problèmes ou obj ect i fs socio-économiques 
en Programmes et Projets de R&D destinés à les 
résoudre ou à les atteindre, et de vei 11er à la 
"retransformation" en sens inverse pour assurer 
l'application pratique des résultats de R&D. 

Selon les pays, les organes nat ionaux, 
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sectoriels et institutionnels de la politique 
scientifique et technologique peuvent prendre des 
formes juridiques fort diverses. Il est cependant 
essentiel de leur attribuer des fonctions bien 
distinctes et définies dont voici, à titre d'exem­
ple, un mode de répartition qui respecte à la fois 
les nécessités d'une centralisation des grandes 
décisions politiques dont la responsabilité appar­
tient au gouvernement, et celles d'une décentrali­
sation efficace des activités scientifiques et 
technologiques. 

a. Au niveau national 

La fonction de plan if ication et de programnation 
budgétaire: sous son premier aspect, la planifï­
cation se présente comme une anticipation et a 
donc un caractère à long terme. Elle consiste 
principalement à définir des objectifs généraux 
pour les activités nationales en science et tech­
nologie et à trancher entre diverses options dans 
des plans périodiques déterminant l'ordre de 
grandeur des ressources affectées à ces activités. 

Sous son second aspect, la pIani f ication est 
à court terme et, par conséquent, plus concrète et 
plus pratique. Elle se concentre sur des pro­
blèmes de programmation budgétaire, de répartition 
de l'effort scientifique et technologique national 
entre divers secteurs et de préparation des déci­
sions relatives aux grands programmes nationaux de 
R&D. Des informations complètes et précises sur 
l'état et le fonctionnement du système national de 
R&D et de 55T sont indispensables à la planifica­
tion sous l'un et l'autre aspects; c'est la 
mission qui incombe à l'organe du gouvernement 
chargé de l'Inventaire du potentiel scientifique 
et technologique nat ional. 

La fonction consultative en matière de poli tique 
générale comprend la participation à l'établisse­
ment du Plan nat ional de développement, les con­
seils donnés sur des problèmes aussi capitaux que 
l'exploitation des océans et du milieu naturel, 
l'élaboration de projets d'une organisation 
sociale différente pouvant réduire les tensions 
sociales ou internationales génératrices de con­
flits, l'utilisation de la science et de la tech­
nologie pour les besoins de la sécurité nationale, 
la formation d'une éthique nationale, et la légis­
lation sur l'utilisation des découvertes et inven­
tions scienti f iques. 

La fonction de défense de la science et de la 
technologie comprend le soutien organisé de l'ac­
t i vi té scient if ique et technologique en soi, 
notamment de la recherche fondamentale qui, étant 
par nature une activité à long terme et à haut 
risque, menace toujours de souffrir d'une compa­
raison avec la recherche appliquée. Elle comprend 
aussi la protection des intérêts légitimes de la 
communauté scientifique et celle des droits et 
responsabilités de chacun de ses membres. 

b. Au niveau sectoriel 

La fonction de coordination qui vise à établir la 
cohésion et la coopération entre institutions 
gouvernementales (et du secteur privé le cas 
échéant) à vocation spécifique ayant la res­
ponsabilité d'exécuter des programmes de R&D 
et des services scientifiques et technologiques 
connexes et d'en assurer la supervision et le 
contrôle. 
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La fonction de promotion et de "transformation" 1 

qui tend directement à l'action: elle crée les 
conditions nécessaires à la réalisation des 
objectifs. L'attribution de ressources aux insti­
tutions d'exécut ion et aux grands programmes 
pluri-institutionnels déclenche l'action et vise à 
permettre l'application pratique des résultats ob­
tenus. 

La fonct ion d'évaluat ion permet de s'assurer que 
l'utilisation des ressources allouées aux institu­
tions d'exécution produi t les résul tats escomptés 
et leur application pratique, avec le maximum 
d'efficacité. 

c. Au niveau institutionnel 

La fonction d'exécution du travail 5&T est gérée 
sous forme de programmes, projets et activités de 
service conf iés à des inst i tut ions, elles-mêmes 
consti tuées de cellules élémentaires, les "uni tés 
scient i f iques et technologiques" (R&D ou 55T) 
auprès desquelles s'effectuent les enquêtes visant 
à établir les Inventaires du potentiel scientifi­
que et technologique national. 

La fonction de retransformation" 2 et de diffusion 
des résultats de l'activité 5&T sous forme direc­
tement utilisable dans les divers secteurs produc­
ti fs de l'économie nationale. 

II. LE SYSTEM:: NATI(JIIAL DE R&D et SST 3 

On peut appliquer au management du système natio­
nal de R&D et 55T les principes de base qui carac­
térisent les modèles cybernétiques, dont on sait 
qu'ils sont à la fois asservis et soumis à un but 
extérieur qui les dépasse, tout en conservant une 
grande autonomie interne de fonctionnement. 

Le système national de R&D et 55T peut se 
définir comme un ensemble de ressources et acti­
vités organisées dans les domaines scientifique et 
technologique servant à découvri r, inventer et 
transférer des connaissances nouvelles ainsi qu'à 
en promouvoir l'application dans le but de réa­
liser les objectifs nationaux. Les services 
scient if iques et technologiques publ ics (55T) 
représentent ici toute la série des activités 
d'appui qui ont une importance cruciale pour le 
progrès de la recherche et l'application pratique 
de la Science et de la Technologie. 

Les mécanismes et structures qui intervien­
nent dans l'élaboration de la politique scientifi­
que et technologique peuvent être reliés de façon 
dynamique aux institutions qui exécutent cette 
politique par le truchement d'un modèle cybernéti­
que comprenant des "boîtes noires" et des "inter­
connexions". Ceci est illustré dans le schéma de 
la page su i vante. 

Définie page 12. 
Définie page 12. 
En termes d'analyse fonctionnelle, pareil 

"système" comprend les institutions nationales 
chargées de la recherche et du développement ex­
périmental (R&D) ainsi que les services scientifi­
ques et technologiques nat ionaux (55T); en 
abrégé, le système de R&D et 55T. Certains 
auteurs emploient de préférence l'expression "sys­
tème national de science et de technologie", sans 
toujours en définir le contenu conceptuel. 
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Dans la zone 1 du schéma les moyens affectés 
dans le plan national de développement et/ou le 
budget de l'Etat aux institutions scientifiques et 
technologiques sont injectés dans les systèmes de 
R&D et SST où ils jouent le rôle d"'énergie 
m:Jtrice"; celle-ci est communément exprimée en 
termes financiers. Les objectifs généraux des 
efforts de R&D et des SST sont également intro­
duits dans le système sous forme de directives et 
de normes (énergie de commande) exprimées par les 
instructions ou recommandations adressées aux 
autori tés chargées de mettre les ressources ci­
dessus à la disposition: 

des institutions responsables de la promo­
tion sectorielle de la R&D, 
des institutions se livrant à la R&D et 
offrant des services scientifiques et 
technologiques (SST). 

Le point de rencontre de ces objectifs et 
ressources est représenté dans le schéma cyberné­
tique par une "valve". Si cette valve ne fonc­
tionne pas comme elle le devrait, la politique 
scient i f ique et technologique dans son ensemble 
devient vaine. C'est exactement ce qui se passe 
dans certains pays lorsque le ministère des finan­
ces (ou le bureau du budget) se réserve le droit, 
pour "des raisons techniques", d'entraver l'exécu­
tion des décisions gouvernementales en gelant ou 
en supprimant les ressources budgétaires affectées 
aux activités scientifiques et technologiques. 

La zone II correspond aux activités des ins­
titutions et unités nationales de recherche ainsi 
que des services publics dans le domaine de la 
science et de la technologie. Elle englobe égale­
ment la publication, le stockage et la diffusion 
des résul tats de la recherche, y compris "leur 
condi t ionnement" sous une forme se prêtant à l'ex­
ploi tation immédiate. 

Dans la zone III, on trouve les utilisateurs 
des connaissances scientifiques et technologi­
ques ; c'est dans cette zone que se situent les 
applications pratiques des activités nationales de 
R&D et des SST, et que peut être évaluée leur 
incidence socio-économique. 

II I. L' ENV IfU\IIEJI.fNf ET LES FJUlITIERES ru 
SYSTEM:: R&D ET SST 

On a vu que le système R&D et SST embrassait 
toutes les activités nationales de recherche et de 
développement expérimental (R&D) , ainsi que les 
services scientifiques et technologiques (SST) 
connexes. C'est au travers du système national de 
R&D et SST que s'effectue généralement le trans­
fert international de science et de technologie 
vers les secteurs product i fs de l'économie. C'est 
là que se prépare l'utilisation effective des 
inventions et découvertes. 

Le système de R&D et SST ne connaît aucune 
distinction quant aux disciplines de la connais­
sance et du savoir-faire humains. En effet, ce 
qui compte en définitive pour délimiter ses fron­
tières n'est autre que l'activité de R&D ou de SST 
poursuivie par ceux qui en font partie. Il ne 
comprend donc ni le système éducatif qui se trouve 
en amont, ni le système de production des biens et 
services qui se trouve en aval. Il y a cependant 
sur le plan des institutions un recouvrement 
partiel du système de R&D et SST avec les systèmes 
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de l'éducation et de la production au niveau des 
uni tés de recherche et services scient i f iques et 
technologiques connexes qui en font organiquement 
partie. 

L'enseignement supérieur - principalement 
l'Uni versi té - ne peut se concevoi r sans une ac­
tive recherche intra-muros, effectuée aussi bien par le corps enseignant que par les étudiants accom­
plissant des études universitaires supérieures ou 
des thèses de doctorat. 

Quant aux grandes compagnies industrielles ou 
les services publics tels que l'électricité, les 
télécommunications, etc., ils entretiennent le 
plus souvent de puissantes uni tés de recherche -
voire de SST - qui en font partie intégrante. 

S'il est souhaitable de délimiter avec préCi­
sion les frontières du système R&D et SST afin de 
mieux comprendre le fonctionnement, d'en faire 
l'inventaire et d'en assurer le management, il en 
va tout autrement de la politique scientifique et 
technologique gouvernementale, dont la moindre des 
qualités n'est pas d'être ouverte sur le monde 
extérieur et attentive aux. besoins de tous les 
secteurs de la vie nationale. 

Le diagramme à la page suivante illustre de 
manière très simplifiée, et en deux dimensions 
seulement, les principales liaisons de la poli ti­
que scient i f ique et technologique avec les 
secteurs de l'activité nationale faisant largement 
appel à la R&D et aux SST. 

Le coeur du diagramme est le système de R&D 
et SST ; il recouvre en part ie, comme le fai t 
d'ailleurs la couronne extérieure pour l"'ensei­
gnement supérieur", les sphères de l'industrie, de 
l'agriculture, dé la santé, de l'environnement, de 
la culture et des affaires étrangères. Ces diver­
ses sphères forment le plus souvent le domaine de 
compétence du ministère de même nom, et elles se 
recoupent de même au niveau d'activités inter­
mi n i s tér i elles. 

On peut ainsi retrouver sur ce diagramme 
certaines zones d'activités gouvernementales de 
R&D et SST dont les dénominations nous sont deve­
nues familières; mais bien sûr, il y en a 
beaucoup d'autres, selon les di fférentes manières 
dont le diagramme pourrait être composé. 

A titre d'exemple illustratif, on peut dis­
tinguer ainsi dans le diagramme choisi (voir les 
zones numérotées) : 

1. la recherche fondamentale, dont le but est 
avant tout l'avancement des connaissances 
en tant que telles ; 

3. la recherche sur la paix ; 
5. la recherche industrielle 
7. la recherche agricole; 
9. la recherche médicale; 

11. la recherche en sciences de l'environne­
ment. 

Aux zones d'intersections se situent cer­
taines formes de recherche d'importance capitale, 
mais qui sont souvent négligées car elles ne dé­
pendent pas de manière exclusive de la compétence 
d'un seul ministère ; par exemple : 

2. recherches coopératives internationales en 
sciences exactes et naturelles; 

4. recherches coopératives internationales en 
technologie industrielle; 

6. recherches agro-industrielles 
8. recherches vétérinaires ; 

10. recherches sur la pollution; 
12. recherches sur la conserva t i on de la na­

ture, les monuments et les sites. 
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Note 

3 

RECHERCHE 
ET 

SERVICES 
SCIENTIFIQUES ET 
TECHNOLOGIQUES 

(R & 0 et SST) 

Beaucoup d'autres liaisons existantes n'ont pu être représentées dans le schéma à deux dimen­

sions ci-dessus j c'est le cas, par exemple, des serv ices de contrôle pharmaceutique et ali­

mentaire (Santé-Industrie) et de surveillance de la pollution industrielle (Industrie- Environne­

ment-Santé) . 

De même pour l'enseignement supérieur, on 

distingue : 

simple raison que la sphère "santé" n'y voisine 

pas avec la sphère "industrie". On remarquera 

également que la sphère "Affaires économiques" n'y 

figure pas car l'économie, de même que la science 

et la technologie, mais pour des raisons différen­

tes, inf luence profondément tous les secteurs de 

l'activité nationale; la même chose pourrait être 

di te du "Travai 1" ou des "Affaires sociales". 

13. les facultés universitaires tradition­

nelles ; 
14. les instituts de relations internatio-

nales j 

15. les écoles d'ingénieurs et de commerce; 

16. les instituts d'agronomie; 

17. les écoles de médecine; 

18. les facultés universitaires des sciences 

de la nature. 

Remarquons que ce diagramme ne saurai t être 

compris comme étant une représentation fidèle de 

la réalité complexe des affaires gouvernementales. 

Qu' i l suff ise de remarquer par exemple qu'on n'y 

trouve pas la recherche pharmaceutique pour la 
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Enfin, c'est ici le lieu de rappeler que les 

choix technologiques pour l'industrie - que 

certains auteurs qualifient parfois de "politique 

de développement technologique" 1 - consti tuent 

une interface importante entre la poli tique S&T 

Le raccourci "pol i tique technologique" prête 

malheureusement à confusion. 
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d'une part et la politique industrielle d'autre 
part. Mais il est évident que cette dernière 
l'emporte largement sur le plan de la responsabi-
1 i té des choix; et c'est pourquoi la pol i tique 
scientifique et technologique ne peut y intervenir 
que marginalement par le biais des connaissances 
nécessaires pour éclairer pleinement ces choix. 

IV. II'FORIN\ TIO\IS SUR L ' ETAT [lJ SYSTENE 
R&D ET SST 

La description de l'état d'un système peut être 
comparée à une photographie instantanée. Les 
informat ions sont ici d'ordre stat ique ; leur 
validi té diminue avec le temps : une semaine, un 
mois, un an ou deux selon les cas. 

La raison d'être de cet état descriptif du 
système de R&D et SST est celle-là même qui pousse 
le capitaine de navire à déterminer sa position. 
On peut en déduire, au niveau des Unités de re­
cherche, si l'une des quatre ressources essentiel­
les leur fai t défaut ou non, et dans quelle 
mesure. Des statistiques nationales d'input sur 
les activités scientifiques et technologiques 
peuvent en être déduites par agrégation des 
données recueillies, et des indicateurs complexes 
calculés (par exemple: ressources financières 
annuelles par chercheur dans une discipline 
donnée) . 

Par accumulation chronologique de tels états 
descriptifs, sur une base annuelle ou biennale, il 
est possible de faire des analyses de tendances 
révélatrices quant aux ressources dont dispose le 
système national de R&D et SST. Ces analyses 
permettent alors aux responsables de la politique 
scientifique et technologique nationale de 
prendre, en connaissance de cause, des mesures 
généralement d'ordre budgétaire ou financier, 
assurant au système, et aux diverses Unités scien­
ti fiques et technologiques qui le composent, et 
quels que soient les objectifs poursuivis, une 
survie décente au-delà d'un certain seuil minimum 
d'efficacité scientifique. 

V. REWA/Q.ES SUR L'EFFICACITE [lJ SYSTENE 
Œ R&D ET SST 

Certains types d'informations sont nécessaires 
pour pouvoir procéder à l'évaluation des activités 
scientifiques et technologiques nationales 1. 

L'Inventaire du PST peut y pourvoir. L'évaluation 
de l"'output" des systèmes nat ionaux de R&D a fai t 
l'objet d'études nombreuses dans les pays à écono­
mie planifiée aussi bien que dans les pays appar­
tenant aux systèmes d'économie de marché ou 
d'économie mixte. Bien que les systèmes économi­
ques en vigueur aient leur influence sur le type 
d'évaluations de la R&D pratiquées, on peut dire 
que deux grandes notions se sont progressivement 

Cette section s'applique aussi bien aux acti­
vités de R&D qu'aux services scientifiques et 
technologiques, bien que ces derniers n'aient pas 
fai t l'objet jusqu'à présent d'une attention aussi 
étroite que la R&D proprement dite. 
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dégagées à cet égard au cours de la dernière 
décennie, à savoir l'efficacité interne et l'ef­
ficaci té externe. 

L'efficacité interne est une notion intrin­
sèque à la Science et à la Technologie, qui mesure 
la product i vi té des ressources invest ies dans la 
R&D; elle peut en principe être appréhendée par 
des rapports input/output portant sur des périodes 
de plusieurs années. 

L'efficacité externe est une notion exté­
rieure à la Science et à la Technologie, qui 
mesure "l'output" de la R&D de manière quali ta­
tive - voire même quanti tative - par rapport aux 
buts ou objectifs socio-économiques visés. 

Il est maintenant largement admis que l'éva­
luation de la R&D constitue en quelque sorte un 
processus dialectique, qui s'étend sur toute la 
durée d'une acti vi té de recherche : a priori, en 
cours d'activité, et a posteriori. Cela s'appli­
que à tous les niveaux auxquels intervient l'éva­
luation: au niveau global que représente le 
"système national de R&D" ou à celui des divers 
éléments constitutifs de ce dernier. 

Les évaluations a priori de la R&D passent 
pour comprendre une série de mesures, qui ne sont 
pas nécessai rement séquent ielles, et qui sont 
résumées ci-après : 

1. détermination des objectifs scientifiques 
ou technologiques de la R&D en fonction 
des grandes orientations et objectifs 
socio-économiques nationaux; 

2. traduction de ces objecti fs scientifiques 
ou technologiques en programmes et projets 
priori taires de R&D 2 ; 

3. détermination des ressources nécessaires à 
la bonne exécut ion de ces programmes et 
projets de R&D: examen des points forts 
et des points faibles des ressources dis­
ponibles ; 

4. étude prévisionnelle de l'efficacité in­
terne et surtout externe de la R&D (notam­
ment études d'évaluat ion sociale, études 
d'évaluation technique, études de marché, 
études de faisabilité concernant la pro­
duction industrielle et l'exportation des 
produits, etc.) ; 

S. examen des diverses voies qui s'offrent 
pour atteindre l'objectif (telles que le 
recours à l'assistance ou au savoir-faire 
scientifiques et technologiques étrangers, 
la coopération internationale en matière 
de R&D), et évaluation des avantages 
scientifiques, sociaux et économiques; 

6. élaboration des protocoles de R&D néces­
saires et décision concernant leur mise ,en 
oeuvre: 

L'évaluation de la R&D en cours d'acti vi té se 
fait à des moments précis ou à des stades décisifs 
de l'exécution des programmes et projets de R&D 2 

Un projet de R&D est défini ici comme un 
groupe apparenté d'activités de R&D a yant pou r 
but d'obtenir 'des résultats originaux par 
l'élaboration de théories et de méthodes nouvel­
les, une mei lleure connaissance de la nature, la 
mise au point et le développement de produits ou 
procédés nouveaux, la découverte de nouveaux 
domaines d' investigat ion, etc. 

Un programme de R&D est défini lCl comme un 
ensemble de projets de R&D, n'ayant pas néces­
sairement entre eux des liens scientifiques ou 
technologiques, mais tendant vers un obj ect i f 
commun. 
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alors que les évaluations a posteriori sont faites 
lorsque les programmes et projets de R&D sont 
achevés. 

Les indices et critères utilisés pour l'éva­
luation sont d'une très grande diversité, 
dépendant principalement du type de cadre institu­
tionnel dans lequel sont exécutés les programmes 
et projets de R&D; ils varient selon le type de 
recherche et la nature des objectifs poursuivis. 

D'une manière générale, on admet : 

que les évaluations des activités scienti­
f iques et technologiques doi vent êt re 
effectuées régulièrement ; 
qu'elles soient faites à différents 
niveaux (nation, institutions et unités de 
R&D ou SST, programmes et projets, indi­
vidus), embrassant un ou plusieurs 
secteurs dans les domaines de la Science 
ou de la Technologie, et recouvrant un ou 
plusieurs secteurs de l'économie natio­
nale ; 
qu'elles reposent sur l'utilisation conco­
mitante des méthodes et de données diffé­
rentes et soient effectuées à des stades 
différents du pr'ocessus, à savoir avant, 
pendant et après 
qu'elles soient spécifiques pour ce qui 
est 
i) des résultats de l'activité; en 

effet, les évaluat ions du produit de 
la recherche (R) (connai ssance sci en­
tif ique), les évaluat ions du produi t 
du développement expérimental (0) (in­
novation technologique) et des évalua­
tions du produit des SST demandent des 
traitements différents; 

ii) des missions des institutions; 
iii) des objectifs poursuivis; 

qu'elles tiennent compte non seulement de 
l'aspect scientifique, mais également de 
l'utilité sociale, en mettant moins 
l'accent sur les gains purement économi­
ques que cela ne s'est fait dans le passé. 

Ce qui précède montre bien que l'évaluation 
des activités scientifiques et technologiques est 
un problème complexe auquel l'Inventaire du PST 
national ne peut apporter qu'une contribution 
limitée. Remarquons cependant que l'existence 
d'un tel Inventaire est une condition préalable de 
toute évaluat ion systémat ique et approfondie de 
l'efficaci té du système national de R&D. En 
effet, l'Inventaire permet de saisir avec grande 
précision l'effort national de R&D à tous les 
niveaux (nation, institutions et unités de R&D ou 
SST, programmes et projets, individus) que ce soit 
de manière exhaustive ou par échantillonnage. En 
outre, l'Inventaire du PST fournit les informa­
tions de base indispensables à toute évaluation, 
notamment en ce qui concerne : 

l"'Input", c'est-à-dire les ressources 
allouées aux activités S&T dans le pays 
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(personnel, finances, information, instal­
lations et équipement) ; 
les objectifs poursuivis, tant sur le plan 
socio-économique que sur le plan scienti­
fique et technologique. 

Mais l'Inventaire du PST ne cherche pas à 
me su rer l "'output" 1. Son bu t es t seu 1 emen t de 
connaître de manière précise ce qu'un pays est 
capable de faire ou d'entreprendre de manière 
endogène et autosuffisante, en matière de recher­
che et de services scientifiques et technologi­
ques. De là le concept de "POTENTIEL". 

En d'autres termes, si l'on définissai t l'ef­
ficacité (ou rendement) du système national de R&D 
et SST par le rapport symbolique 

"Output" en résultats 

"Input" en ressources 

l'Inventaire du PST n'interviendrai t que dans le 
dénominateur de ce rapport. 

Cette limitation volontaire du champ de l'In­
ventaire est justi fiée par les deux raisons 
suivantes : 

a) il n'existe pas encore, et peut-être 
n'existera-t-il jamais, d'indicateurs fac­
tuels simples permet tant de mesurer 
l'''output'' des activités scientifiques et 
technologiques; 

b) on peut penser que la mesure de l"'output" 
n'est pas nécessaire en soi; ce qui im­
porte en réalité est l'efficacité de 
l'effort. Cette notion d'efficacité est 
multidimensionnelle et son appréhension 
correcte, en matière d'activités S&T, 
dépend tout autant - sinon plus - d'indi­
cateurs d'ordre perceptuel que factuel ou 
statistique. Il importe beaucoup plus de 
comprendre et de mesurer le rendement du 
système national de R&D du point de vue 
opérationnel et dynamique 2 que de mesurer 
la quantité (et la qualité) de ses 
produits. Il y a pour cela une raison 
profonde: qu'en R&D dominent le génie et 
la chance. Et s'il est vrai que l'esprit 
souffle où il peut (et non où il veut), il 
ne manque pas de bons esprits pour penser 
que la chance suit le potentiel dispo­
nible. 

L'Inventaire du PST recense cependant le 
nombre de publications à mettre au crédit des 
chercheurs, mais pour d'autres motifs que l'éva­
luation de l'efficacité de l'effort S&T. 

Au sens de l'analyse dynamique en économie, 
qui fait intervenir le temps. 
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Première partie : 
Inventaire du PST national 

On entend par "potentiel scienti fique et technolo­
gique nat ional" (PST) la totali té des ressources 
organisées dont un pays dispose souverainement 
pour des buts de découverte et d'invention, et 
pour l'étude de tous les problèmes que pose l'ap­
plication de la science et de la technologie au 
développement. C'est un complexe interacti f de 
facteurs humains, financiers, informationnels et 
d'équipements dont il faut assurer un management 
efficace en vue d'optimiser son impact sur le 
développement socio-économique et cul turel de la 
nation. 

L'Inventaire du PST constitue une des sources 
d'informations sur lesquelles s'appuient l'élabo­
ration de politiques, l'organisation et le manage­
men t concernan t la recherche et les serv i ces 
scienti fiques et technologiques (R&D et SST) d'un 
pays. La base de données 1 constituée à partir 
des informations recueillies au cours de l'inven­
taire doi t donc servir la prise de décision, le 
management et l'établissement de statistiques 
relatives aux activités scientifiques et technolo­
giques nationales. 

L'intérêt principal de l'Inventaire du PST 
pour l'organisme directeur de la politique scien­
tif ique et technologique nat ionale tient aux 
trai ts suivants 

a) par son caractère centralisé et informa­
tisé, la base de données qu'il fournit 
permet de sui vre l'évolut ion du potent i el 
scienti fique et technologique du pays au 
niveau global et institutionnel, tout 
comme à celui des unités de R&D ou SST et 
des travailleurs scientifiques j il couvre 
aussi bien le secteur public que privé j 

b) l'inventai re receui Ile les données au 
niveau collectif le plus élémentaire: 
celui de l'uni té de R&D ou SST. Cela 
permet les analyses de type "micro", tout 
comme la construction de statistiques ou 
d'indicateurs de type "macro" selon la 
nature des problèmes à étudier. Cela 
garantit en outre que les décideurs pos­
sèdent des informations précises sur les 
effets de la pol i tique S&T nat ionale à 
l'échelon "tactique", c'est-à-dire celui 
où se situe l'action S&T proprement dite j 

c) par son caractère exhaustif, systématique 
et périodique, l'Inventaire du PST épargne 
de nombreuses enquêtes ad hoc sur des 

Sous le vocable base de données, on entend 
ici un ensemble organisé de données accessibles et 
exploi tables par ordinateur. 
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questions particulières visant à obtenir 
des renseignements précis sur un aspect 
limi té de la capaci té nationale en R&D ou 
SST. Cela n'exclut évidemment pas que des 
enquêtes supplémentaires en profondeur 
soient effectuées sur ces questions si 
l'on souhaite avoir à leur sujet des in­
formations plus détaillées que celles 
recueillies lors de l'Inventaire. 

Etant donné que l'Inventaire du PST ne couvre 
qu'une partie seulement des informat ions néces­
saires à l'élaboration, la mise en oeuvre et le 
monitoring de la politique scientifique et techno­
logique nationale, d'autres données telles que des 
orientat ions de pol i tique générale, des stat isti­
ques socio-économiques et des objectifs priori­
taires du plan de développement économique et 
social du pays doi vent également êt re pri ses en 
considération aussi bien pour déterminer le con­
tenu de l'Inventaire du PST que pour en faire 
l'anal yse. 

Il est donc essentiel que les responsables du 
service de l'Inventaire du PST travaillent en 
contact étroit et de manière coordonnée avec les 
services chargés de la mesure et de l'analyse 
d'autres aspects de la conjoncture nationale 
(ministère du plan, office national des statisti­
ques, bureau des affaires sociales et de la main­
d'oeuvre, etc.). Un Service d'Inventai re du PST 
t ravai lIant en vase clos et replié sur lui-même 
voue ses travaux à la stérilité: située hors 
contexte et coupée de la réalité, la politique 
scientifique et technologique ne pourra s'intégrer 
dans l'effort de développement national. 

I. fO...E, OOJECTIFS ET D-lMP DE 
L'INVENTAIRE [lJ PST 

L'Inventaire du PST est avant tout un instrument 
d'élaboration de politiques et de management con­
cernant la recherche (R&D) et les services scien­
tifiques et technologiques (SST) au niveau 
national. La "base de données" constituée - et 
périodiquement mise à jour - grâce à l'inventaire 
doit permettre d'effectuer les études de conjonc­
ture et les analyses prévisionnelles nécessaires à 
ces fins; parmi celles-ci on citera à titre 
d'exemples les études visant à déterminer ou à 
mieux comprendre : 

1. les caractéristiques du potentiel scienti­
fique et technologique national j 
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2. les flux financiers du budget national de 

la SuT depuis les sources de financement 

jusqu'aux utilisateurs; 
3. la cohérence scient i f ique - ou cohérence 

"interne" - des activi tés de recherche (y 

compris le repérage des lacunes et des 

duplications inutiles) ; 
4. les relations de coopération scientifique 

internationale à établir ou renforcer; 

5. les besoins en recherche scientifique et 

technologique, compte tenu des objectifs 

prioritaires du plan de développement 

nat ional ; 
6. la cohérence "externe" des activités de 

recherche par rapport aux objectifs écono­

miques et sociaux du pays ; 
7. la répartition optimale des tâches de 

rechercrle scient i f ique en vue de maximi ser 

l'utilisation de l'appareil de production 

scientifique national (ressources disponi­

bles en hommes - directeurs de recherche, 

chercheurs, techniciens -, en locaux, et 

en équipements) ; 
8. la product ion des uni tés de recherche et 

des unités de services scientifiques et 

technologiques ; 
9. la composition, les conditions de travail 

et le statut de la communauté scientifique 

et technologique nationale (travailleurs 

de la R&D et des SST). 

C'est seulement en possession des données 

brutes de l'Inventaire du PST et des études effec­

tuées à partir de celles-ci que les responsables 

de la politique scientifique et technologique 

peuvent résoudre les problèmes d'organi sat ion et 

d'administration de la R&D et des SST, définir les 

mesures propres à favoriser le développement de la 

science, ori.enter efficacement l'effort de la 

recherche, en un mot, qu'ils peuvent formuler une 

politique scientifique et technologique nationale. 

L'Inventaire du PST embrasse dans son champ 

la totalité des unités de recherche ou de services 

scientifiques et technologiques d'un pays. Il 

constitue de ce fait non seulement un outil de 

management permettant le cont rôle des act i vi tés 

(projets de R&D ou activités de SST) et celui des 

ressources (en hommes, en argent, en information 

scientifique et technologique et en équipements) 

attribués à celles-ci, mais encore la base indis­

pensable à l'établissement de statistiques natio­

nales dont le Gouvernement a besoin, tant pour son 

usage propre que pour répondre aux demandes d'in­

formations qui lui sont faites, notamment par les 

organisations internationales. 

II. DESTINATAIRES ET UfILISATBJRS DE 

L'INVENTAIRE ru PST 

Ce qui précède montre bien que l'Inventaire du PST 

est destiné en premier lieu aux spécialistes et 

organes gouvernementaux chargés de la pol i tique 

scientifique et technologique nationale. C'est à 

eux d'analyser les résultats de l'enquête d'inven­

taire et d'en tirer les conséquences lorsqu'ils 

sont appelés à préparer les décisions des instan­

ces politiques dans le domaine de la science et de 

la technologi~ Il intéresse en outre les offices 

nationaux de statistiques et les organisations 

internationales chargées de promouvoir la coopéra­

tion scientifique et technologique parmi leurs 

Etats membres. 
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L'Inventaire du PST présente également un 

intérêt pour les dirigeants d'Uni tés de recrlerche 

ou de Services scientifiques et technologiques qui 

participent au rassemblement des données; ils 

trouveront dans les résultats de l'Inventaire du 

PST (et leur analyse) un matériel comparatif pré­

cieux pour la gestion des activités scientifiques 

et technologiques dont ils ont la charge. 

Les travai lleurs scientifiques s'y repol'te­

ront notamment pour connaître les projets de re­

cherche en cours dans leur propre domaine de 

travai 1. Et les plani ficateurs du développement, 

aussi bien dans le secteur public que privé, y 

trouveront les noms, adresses et qualifications de 

scientifiques et ingénieurs activement engagés 

dans la recherche, aux connaissances desquels ils 

pourront faire appel par exemple lorsqu'i 1 s'agi t 

de choisir entre différentes options dans l'appli­

cation de connalssances scientifiques et technolo­

giques nouvelles dans les secteurs productifs de 

l'éconcmie. 
La liste des utilisations possibles des l'é­

sultats d'un Inventaire du PST national serait 

trop longue si elle se voulai t exhaust ive. Tous 

ceux qui sont intéressés au développement de la 

science et de la technologie dans leur pays y 

trouveront une source de renseignements leur per­

mettant d'y participer d'une manière active et 

bien informée. 
Signalons enfin que l'Inventaire du PST est 

un puissant instrument de coopération scientifique 

internationale. En effet, il est évident que les 

programmes de coopération inter-pays ont d'autant 

plus de chances d'être rationnellement conçus et 

ponctuellement exécutés si le potentiel scientifi­

que et technologique des partenaires est bien 

connu et leurs capacités bien adaptées au rôle 

qu'ils doivent jouer dans ces programmes inter­

nationaux. 

III. DEFINITI()I.I ET JUSTIFlCATI()I.I DES /XNIEES 

SAISIES PAR L'INVENTAIRE ru PST NATIOIJAL 

Pour ce qui concerne le champ couvert par l'Inven­

taire du PST, il est juste de dire qu'il n'y a pas 

de règles fixes en la matière. L'essentiel est de 

rassembler les données nécessaires - sans dépasser 

le seuil suffisant - pour une première évaluation 

de l'état du système nat ional de R&D et SST, pour 

l'identification des processus qui entrent en jeu 

dans son évolution, et pour établir une prévision 

sur l'état futur du système à des horizons tempo­

rels variés. 
Ceci dit, il ne faut pas perdre de vue que le 

premier inventaire a surtout pour objet de per­

mettre l'établissement et le lancement d'un plan 

de développement scientifique et technologique 

national à la fois rationnel et judicieux visant, 

d'une part, à développer ou à rendre plus effi­

cient l'appareil de production scientifique et 

technologique du pays (R&D) et, d'autre part, à 

intégrer les activités scientifiques et technolo­

giques dans l'effort global de développement 

nat ional (SST). 
Un juste équilibre devra être trouvé au fur 

et à mesure de sa répét i t ion et compte tenu des 

moyens disponibles entre un inventaire couvrant un 

champ large, mai s manquant de profondeur et 

d'exactitude, ou au contraire un inventaire 

couvrant un champ étroit, ce qui permet d'appro­

fondi r l' informat ion et d'accroître son exacti­

tude. 
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L'Inventaire du PST, qui constitue un 
puissant inst rument d'évaluat ion de l'état du 
système de R&D et SST, fait appel non seulement à 
des données numériques (appelées communément sta­
tistiques de la science et obtenues par quantifi­
cation directe), mais aussi à des données 
descriptives ou nominales (c'est-à-dire d'ordre 
administrati f, fonctionnel, structurel ou quali­
tatif) obtenues par analyse descriptive. 

Ces données numér iques et descr ipt ives 
d'ordre purement factuel qui caractérisent les 
systèmes nationaux de R&D et SST permettent, 
lorsqu'on les rassemble à intervalles réguliers, 
d'établir des séries chronologiques dont il est 
possible de dégager les tendances du développement 
de la recherche et des services scientifiques et 
technologiques du pays. De telles analyses de 
tendance sont à la base de toute politique d'allo­
cation de ressources au système national de R&D et 
SST. 

Les éléments à rassembler concernent la tota­
lité des unités de R&D et SST du pays et sont 
volontairement limi tés aux données fondamentales 
qui caractérisent les ressources d'un système 
quelconque, à savoir: 

les ressources humaines 
les ressources financières 
les ressources infonmat ionnel les, et 
les ressources matérielles. 

On y ajoutera des données sur l'organisation 
du système, et sur les activités scientifiques et 
technologiques (R&D et/ou SST) en cours dans les 
diverses unités qui le composent. 

1. Les données d'identification 

Au niveau national et sectoriel, il s'agi t tout 
d'abord d'identifier les organismes et institu­
tions qui poursuivent à l'égard d'activités de R&D 
ou SST des tâches : 

de planification, programmation, budgéti­
sation ; 
de promotion, coordination, soutien, sur­
veillance ; 
d'exécution. 

A cet égard, la Nomenclature exe:nplative 
(Annexe 1), établie par le Comité Consultatif des 
Nat ions Unies sur l'Application de la Science et 
de la Technique au Développement peut être consul­
tée pour fixer les idées. 

L'identification de telles institutions à 
caractère S&T se fai t grâce au "Quest ionnai re de 
repérage", qui permet en outre de déterminer la 
population-cible de l'Inventaire du PST, c'est-à­
dire les Uni tés S&T (R&D et SST). 

Ces données sont essentielles pour la rapi­
dité des communications avec les Unités scientifi­
ques et/ou technologiques du pays. Voir à ce 
sujet : 

le questionnaire de repérage (nOO) ; 
le questionnai re n01, questions 1 à 5 
le questionnaire n02, questions 1 à 3 
le questionnaire n03, questions à 3. 
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2. Les données concernant les Ressources des 
Unités de R&D ou SST 

Ces données permettent de mesurer l"'input" des 
activités scientifiques et technologiques natio­
nales (R&D et SST) en termes de ressources 
humaines, financières, informationnelles et maté­
riel les; la saisie des données se fait au niveau 
de l'Uni té, mais aussi par projet de R&D ou acti­
vi té de SST. 

a) Les ressources humaines 

Les travailleurs scientifiques (scientifiques et 
ingénieurs) comprennent les personnes qui travail­
lent en tant que tels, c'est-à-dire comme person­
nel de conception dans les activités S&T et qui 
ont reçu une formation scientifique ou technologi­
que, ainsi que les administrateurs et autre per­
sonnel de haut niveau qui dirigent l'exécution des 
activités S&T. 

Les critères pour le classement du personnel 
dans cette catégorie sont les suivants: 

i) avoir fait des études complètes de troi­
sième degré, ceci jusqu'à l 'obtent ion d'un 
diplôme ; 

ii) avoir fait des études (ou acquis une for­
mation) non-universitaires du troisième 
degré, ne conduisant pas à l'obtention 
d'un diplôme universitaire, mais reconnues 
sur le,plan national, comme pouvant donner 
accès à une carrière de scientifique ou 
d'ingénieur ; 

iii) avoir acquis une formation ou une expé­
rience professionnelle reconnue équiva­
lente, sur le plan national,à l'un des deux 
types de formation précédents (par exem­
pIe: appartenance à une association pro­
fessionnelle, obtention d'un certificat ou 
d'une licence profeSSionnelle). 

Les techniciens comprennent les personnes qui 
travaillent en tant que tels dans les activités 
S&T et qui ont reçu une formation professionnelle 
ou technique dans n'importe quelle branche de la 
S&T, selon les cri tères suivants: 

i) avoir fait des études complètes du second 
cycle du second degré. Ces études sont, 
dans beaucoup de cas, suivies d'une ou 
deux années d'études de spéCialisation 
technique, sanct ionnées ou non par un 
diplôme; 

ii) avoir fait trois ou quatre années d'études 
professionnelles ou techniques (sanction­
nées ou non par un diplôme) après achève­
ment du premier cycle de l'enseignement du 
second degré ; 

iii) avoir reçu une formation sur les lieux de 
travail ou acquiS une expérience profes­
sionnelle considérées comme équivalentes 
sur le plan national aux ni veaux d'éduca­
tion définis aux titres i) et ii) ci­
dessus. 

Le personnel auxiliaire comprend les person­
nes dont les fonctions sont directement associées 
à l'exécution des activi tés S&T, à savoir le per­
sonnel de bureau, de secrétariat et d'administra­
tion, les ouvriers qua li fiés, semi-quali fiés et 
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non qualifiés dans les divers métiers et tout 

autre personnel auxiliaire. 

Quelques remarques s'imposent ici: 

Les ressources humaines auxquelles il est 

fait référence ici concernent l'ensemble des per­

sonnes participant directement aux activités SuT 

au sein d'une Unité SuT et recevant, en général, 

une rémunération en contrepart ie. Ce personnel 

devrait comprendre les scientifiques et ingé­

nieurs, les techniciens et le personnel auxi­

liaire. 
On relèvera qu'il s'agit seulement de person­

nes participant directement aux activités S&l ou 

leur fournissant des services directs. Cela im­

plique que tout personnel ne fournissant que des 

services indirects, tel que le personnel de sécu­

rité, de gardiennage et d'entretien en général, 

doit être considéré séparément en tant que groupe 

résiduel non compris dans les données relatives 

aux ressources huma i nes recensées par l'enquête 

sur le PST. 
Par ai lleurs, il s'agi t de l'ensemble de 

personnes recevant en général une rémunération en 

contrepartie de leurs activités R&D ou SST. Ce 

principe est conforme au fai t que, d'une part, 

seules les activités "institutionnalisées" et 

"structurées" doivent faire l'objet d'une compa­

raison internationale et que, d'autre part, cette 

pratique assure l'uniformité entre les données 

relatives à la main-d'oeuvre et celles des dépen­

ses correspondantes (dépenses de personnel). Ce­

pendant, pour les besoins de l'Inventaire du PST, 

on recense malgré tout, par le biais du Question­

naire n 0 1, question II, et le Questionnaire n03, 

la totali té des personnes qui collaborent élU 

travail SuT de l'Unité, y compris les étudiants 

chercheurs effectuant une thèse de doctorat (Ques­

tionnaire n03, question II,5). 

En outre, on tiendra compte de tous les rési­

dents d'un pays, tant nationaux qu'étrangers, 

remplissant les conditions requises définies ci­

dessus, à l'exception de ceux qui sont employés 

par les organisations internationales installées 

dans le pays - qu'ils soient rèsidents ou non. 

Enfin, on veillera à ce que les données rela­

tives au personnel des activités scientifiques et 

technologiques (Questionnailoe nOl, question II, et 

Quest ionnai re n02, quest ion 1,15) comprennent 

toutes les personnes qui ont travaillé dans les 

institutions correspondantes pendant l'année de 

réféloence de l'enquête, afin que les chiffres 

concernant le personnel soient compatibles avec 

les données sur les dépenses de personnel, l es­

quels se rapportent nécessairement à l'année de 

référence de l'enquête. 
Les ressources humaines affectées à la R&D 

peuvent se mesurer soi t en nombre de personnes, 

soit en volume de travail consacré à la R&D. Les 

deux méthodes peuvent d'ai lleurs se combiner'. Il 

s'agit surtout de distinguer le personnel qui se 

consacre entièrement à des travaux de R&D et celui 

qui exerce en même temps d'autres activités, afin 

de parvenir à une estimation de la somme de temps 

consacré aux travaux de R&D. Pour cela on a 

recours à trois notions différentes 

Personnel scientifique et technologique 

travaillant à plein temps (PT) : personnel 

qui consacre pratiquement tout son temps 

de travail à des activités SuT 1 

Le nombre minimum d'heures de travail consi­

déré comme constituant un emploi à plein temps 

variera d'un pays à un autre; toutefois, il sera 

dans la plupart des cas de 40rl par semaine. 
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Personnel SCientifique et technologique 

travaillant à temps partiel (TP) : person­

nel qui partage son temps de travai l entre 

les activités SuT et d'autres activités. 

Equivalent plein temps (EPT) : unité 

d'évaluation qui correspond à une personne 

travaillant à plein temps pendant une 

période donnée. On se sert de cette unité 

pour convertir en nombre de personnes ~ 

plein temps le nombre de celles travai 1-

lant à temps part iel. En principe, les 

données concernant le personnel devraient 

être calculées en "Equivalent Plein Temps" 

(EPT) surtout dans le cas des scientifi­

ques, ingénieurs et techniciens. 

Exploitation des données concernant les 

ressources humaines 

Les données recueillies au moyen des question­

nai res d'enquête permet tent de regrouper (ou 

d'identifier) le personnel des Unités SuT sous 

plusieurs r'ubriques, dont certaines ne concernent 

que le personnel le plus qual if ié, à saVOl r : 

classi fication selon le(s) diplôme(s) ob­

tenu(s) (Questionnaire n03, question 

I. 9) ; 
classification selon le domaine de spécia­

lité SuT (Questionnaire n03, question 

1. 10) ; 
classification selon la nationalité des 

scientifiques et ingénieurs (Questionnaire 

r,03, question I.5) ; 

classificatiorl selon le statut juridique 

de l'emploi (Questionnaire n03, question 

I. 14) ; 
classification selon le temps consacré à 

la R&D et aux activités S&T (Questionnaire 

n03, question 1.16) ; 

classification selon l'ancienneté dans la 

R&D et l'année d'entrée en service dans la 

R&D du pays (Questionnaire n03, questions 

11.2 à 4) ; 
classi fication selon l'âge et le sexe qui 

permettent d'établir la pyramide des âges, 

par sexe, globalement et par rapport à 

diverses autres classifications ci-dessus 

(Quest ionnai re nO 3, quest ions 1.6 et 7) ; 

recensement des étudiants-chercheurs qui 

préparent une thèse de doctorat ; avec 

niveau et sujet de la thèse (Questionnaire 

n03, ILS). 

La classification selon les fonctions et 

qualifications fournit des informations quant à la 

qualité du personnel scientifique et technologi­

que. Elle fournit également des informations sur 

la structure des activités R&D et SST, sur la 

forme de la structure hiérarchique, et sur les 

fonctions scientifiques. En comparant les quali­

f icat ions formelles et les fonct ions actuelles, 

cette classification peut être un indicateur sur 

l'utilisation adéquate du personnel scientifique. 

La classification selon le domaine de spécia­

lisation SuT dans laquelle les activités sont 

exercées 2 donne un indicateur de concentration 

des effectifs nationaux dans différents domaines 

La discipline ou l'activité exercée n'est pas 

automatiquement la même que celle où la formation 

professionnelle a été acquis~ 
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de la S&T. On peut se contenter de distinguer les 
disciplines suivantes: 

sciences exactes et naturelles 
sciences de l'ingénieur et technologie 
sciences médicales 
sciences agricoles 
sciences sociales et humaines. 

Mais dans la plupart des cas, les problèmes 
de planification exigent que l'on subdivise encore 
ces domaines en sous-groupes, comme le montre la 
liste de disciplines figurant en Annexe. 

La classification selon le temps consacré aux 
act i vi tés de R&D permet à l'aide de l'un i té d'éva­
luation "Equivalent plein temps" 1 de calculer le 
nombre de personnes occupées à des travaux S&T en 
tenant dament compte du temps qu'elles consacrent 
à telle ou telle activité. 

Indépendemment de ces grandes classifica­
tions, le personnel de R&D pourra également être 
classé en fonction d'autres caractéristiques pré­
cises, telles que l'âge, la nationalité, le sexe. 

La classification par âge, qui donne la ré­
partition par groupe d'âge, est un indicateur 
significatif pour la prévision du personnel futur 
dans le domaine de la science et de la technologie 
(R&D et SST). 

La classification par sexe fournit des infor­
mations sur la possibilité d'accès des femmes aux 
carrières scientifiques et technologiques (R&D et 
SST) ; bien que dans la plupart des pays il 
n'existe pas de discrimination d'ordr-e juridique à 
l'égard des femmes, on sai t que l'accès des femmes 
aux carrières scientifiques et technologiques est 
très limité dans certains pays. 

La classification par nationalité fournit des 
informations sur la mobili té internat ionale. 
Cet te classi f icat ion est spécialement importante 
pour les pays en développement car, dans certains 
d'entre eux, les étrangers expatriés représentent 
une proportion assez considérable du personnel 
employé dans la R&D et les SST. 

Les ratios et répartitions les plus impor­
tants concernant les ressources humaines et que 
l'on peut déduire des données de l'Inventaire du 
PST sont les suivants: 

nombre de scientifiques, ingénieurs et 
techniciens engagés dans des activités 
scienti fiques et technologiques (et pour­
centage de leur temps consacré à la re­
cherche et au développement expérimental 
(R&D) ou aux services scientifiques et 
technologiques (SST) ; 
idem, répartis selon la spécialisation 
scientifique de leur formation; et de 
leur emploi actuel ; 
idem, répartis selon leur âge, sexe et 
national i té. 

En matière de ressources humaines, l'Inven­
taire du PST vise notamment à connaître le person­
nel de chaque unité, et le rythme de sa rotation; 
on recherche également pour chaque membre de 
l'Unité ses qualifications, la nature de son 

Un exemple illustrera le calcul de l'EPT : 
Si, sur quatre scientifiques, l'un consacre 

la totalité de son temps et les trois autres un 
tiers seulement de leur temps à des travaux de 
R&D, l'EPT pour ces quatre personnes sera 
1+1/3+1/3+1/3=2 scientifiques travaillant à plein 
teops. 
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travail, son statut et sa source de rémunération, 
son emploi du temps, sa fonction dans l'Unité, son 
ancienneté, son ni veau de responsabi 1 i té, ses 
brevets, ses publications, le nombre de réunions 
auxquelles il a participé, etc. Voir à ce sujet: 

Questionnaire n01, question II ; 
Questionnaire n02, question 1.15 
Questionnaire n03, questions 1.1 à 16 et 
11.1 à 10. 

Il faut remarquer que ces données permettent 
d'établir également, par ordinateur, un Répertoire 
national des scientifiques et ingénieurs act i ve­
m?nt engagés dans la R&D, ou effectuant des ser­
vices scientifiques et technologiques. 

b) Les ressources financières 

Quand on examine les ressourç:es financières con­
sacrées aux activités de R&D et SST, on peut se 
référer soit aux crédits budgétaires, c'est-à-dire 
à l'analyse ex-ante, soit aux dépenses réelles, 
c'est-à-dire à l'analyse ex-post. Les crédi ts 
budgétaires et les dépenses réelles sont deux 
indicateurs complémentaires, chacun soulignant 
certains aspects et exigeant un traitement et des 
sources de données différents. 

Les crédits budgétaires comprennent toutes 
les sommes d'argent inscrites au budget et affec­
tées à une activi té S&T. C'est l'expression for­
melle de la volonté de l'institution publique ou 
privée intéressée de dépenser une certaine somme 
d'argent pour l 'act i v i té en quest ion. 

Les dépenses réelles comprennent tous les 
débours d'une insti tut ion au cours d'une période 
donnée 2, quelle que soit la source de financement 
ou le budget auquel étaient inscrites les sommes 
correspondantes. 

Le présent Guide ne traite que des dépenses 
réelles aux fins d'activités S&T. De plus, il n'y 
a pas lieu ici de faire une distinction entre les 
activités de R&D et les activités de SST ; la 
séparation est saisie ailleurs (emploi du temps du 
personnel). 

On peut di st inguer t roi s classif i ca tions en 
fonction des objectifs de l'Inventaire du PST: 

la classification par nature des dépenses, 
la classification par sources de finance­
ment, 
la classification par nature des activités 
R&D. 

i) la classification par nature des dépenses 

Les dépenses pour les activités S&T peuvent 
être définies comme toutes les sommes effective­
ment versées au cours de l'année de référence pour 
l 'exécut ion proprement di te d'act i vi tés S&T. 

Pour éviter que les mêmes sommes soient 
comptabilisées deux fois, il est bon de faire une 
distinction entre les dépenses intra-muros et les 
dépenses ext ra-muros. 

Pour l'Inventaire du PST, il s'agit de 
l'année de référence qui est définie comme la 
période de 12 mois consécutifs à laquelle se ré­
fèrent les données statistiques. 
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Les dépenses intra-muros peuvent être défi­

nies comme toutes les sommes effectivement 

versées, au cours de l'année de référence, pour 

l'exécution d'activités S&T au sein de l'Unité 

S&T, y compris la participation aux frais généraux 

de l'organisme ou institution auquel appartient 

l'unité. 
Les dépenses intra-muros sont généralement 

ventilées selon les catégories et les sous-catégo­

ries suivantes : 

dépenses de 
personnel 

dépenses intra-muros 

autres dépenses 
courantes 

Les dépenses extra-muros peuvent être défi­

nies comme toutes les sommes effectivement versées 

au cours d'une année de référence, pour l'exécu­

tion d'activités S&T à l'extérieur de l'Unité S&T, 

y compris hors du territoire économique national; 

cet te donnée est recuei 11 ie dans le seul but 

d'éviter une double comptabilisation des dépenses 

au plan nat ional. 
La somme des dépenses intra-muros effectuées 

par toutes les institutions S&T nationales conduit 

à un agrégat, appelé total des dépenses inté­

rieures pour les activités S&T: il s'agit de 

toutes les dépenses effectuées pour la R&D et les 

SST au cours d'une année de référence dans les 

institutions et installations situées dans le 

territoire national, y compris dans les installa­

tions situées géographiquement à l'étranger. Cet 

agrégat ne doit pas être confondu avec le total 

des dépenses intérieures pour les activités de 

R&D, qui n'en const i tue jamais qu'un pourcentage 

estimatif car la plupart des unités de recherche 

effectuent également - peu ou prou - des activités 

scientifiques et technologiques (SST) pour ne 

ci ter qu'un seul exemple. 
Il est évident que les dépenses afférentes au 

matériel et aux installations seront pour la 

plupart considérées comme des dépenses de capital. 

On retrouvera, par ai lleurs, parmi les dépenses 

courantes, autres que celles relatives au person­

nel, la part des frais généraux de l'institution cl 

laquelle appartient l'Unité, ayant trait, par 

exerrple 

aux dépenses de locat ion, d'ent ret ien, 

d'amortissement et de réparation de maté­

riel commun à plusieurs uni tés; 
aux frais d'entretien et d'amortissement 

des bât iments ; 
aux loyers des bât iments, locaux et 

terrains ; 
aux dépenses d'eau, de gaz et d'électri­

cité; 
aux produits Chimiques de consommation 

courante ; 
aux animaux de laboratoires 
etc. 
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Ces grands agrégats n'ont que peu d'impor­

tance pour le management des activités scientifi­

ques et technologiques nationales. L'intérêt qui 

s'y attache gît surtout dans les comparaisons que 

l'on peut faire avec d'autres pays soit en valeur 

absolue, soit encore sous forme d'indicateurs par 

rapport au PNB, PIB, au Budget de l'Etat, par tête 

d'habitant, par tête de population active, etc. 

Mais ces comparaisons statistiques internationales 

doivent être maniées avec précaution car elles 

sont généralement exprimées en dollars des Etats­

Unis et ne rendent pas compte du pouvoir d'achat 

des monnaies nationales, du niveau des salaires du 

personnel SuT d'un pays donné, etc. A cela 

s'ajoutent les ambiguï téset les di fférences de 

calcul des grands agrégats économiques, tels le 

PNB, PIB, PMN l, etc. 
Par contre, des indicateurs d'importance 

considérable au plan national sont, dans le total 

des dépenses intra-muros, tant pour l'ensemble des 

activités scientifiques et technologiques que pour 

la R&D seulement : 

le pourcentage relatif des dépenses de 

capi tal et des dépenses courantes: cela 

donne une mesure du rythme de modernisa­

tion de l'appareil de production scienti­

fique et technologique du pays ; 
le pourcentage relatif, dans les dépenses 

courantes, des dépenses en personnel. Si 

ce pourcentage tend vers 1005;, c'est un 

signe que les travailleurs scientifiques 

sont pratiquement paralysés dans leurs 

effort s par manque de moyens d'act ion. 

ii) Classification par sources de 
financement 

Pour la classi f icat ion des fonds selon leur 

origine, il est évident que ce sont les besoins de 

la politique scientifique et technologique natio­

nale qui déterminent le type de classification 

errployé. 

iii) Classification d'aprês le type de R&D 2 

Les dépenses intra-muros pour la R&D peuvent 

aussi être ventilées selon les catégories 2 

suivantes : 

recherche fondamentale (orientée ou non), 

recherche appliquée, 
développement expérimental. 

Pour ce faire, on peut prendre comme base de 

la mesure le Questionnaire n02 sur "les Projets de 

R&D" menés à bien pendant l'année considérée. 

Chaque projet s'y trouve être qualifié de "recher­

che f ondamen ta le", "recherche app li quée", ou 

"développement expérimental", et le coût annuel y 

est indiqué (voir Questionnaire nü 2, 11.1). Les 

données ainsi obtenues doivent être comparées à la 

réponse fournie au Questionnaire nO l, 111.5,6. 

PMN : Produit Matériel Net; agrégat utilisé 

dans les pays à régime économique centralement 

planifié. 
2 Cette classification est utilisée dans le 

Questionnaire n02, "Projets de R&D ou Activités de 

SST". 
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L'analyse des dépenses nat ionales de R&D 
fondée sur la classification en recherche fonda­
mentale, appliquée ou développement expérimental a 
connu une grande vogue après le deuxième conflit 
mondial, lorsqu' i 1 s'agissai t de rest i tuer à la 
recherche académique, mobilisée pour l'effort de 
guerre, la liberté de fixer ses objectifs en 
obéissant exclusivement à des critères de choix 
fondés sur la curiosité intellectuelle et la dyna­
mique interne de la science elle-même. 

Ces analyses ont en outre conduit certains 
économistes à préconiser, d'ailleurs de manière 
arbi traire et contrairement aux enseignements de 
l'expérience, que les pays pauvres devraient con­
sacrer un pourcentage plus élevé à la recherche 
appliquée et au développement expérimental plutôt 
qu'à la recherche fondamentale. Il se trouve en 
réalité que les grands pays hautement industria­
lisés, bien que dépensant des sommes énormes à la 
recherche fondamentale en valeur absolue, n'y 
consacrent qu'une fraction assez faible (environ 
15%) de leurs dépenses totales pour la R&D. Les 
pet i ts pays en développement n'ont guère les 
moyens de financer une recherche appliquée accom­
pagnée du nécessaire développement expérimental, 
tous deux fort coûteux ils se limitent donc, 
dans une première phase, à former des scientifi­
ques par la pratique de recherches fondamentales 
peu coûteuses effectuées dans les universités 
locales. La plupart des pays se trouvent entre 
ces deux extêmes. Il est donc important, pour les 
décideurs en politique scientifique, de connaître 
à l'échelon de leur pays le pourcentage de recher­
che fondamentale dans l'ensemble de la dépense 
intérieure pour la R&D, afin de pouvoir redresser, 
en temps ut i le, un déséqui libre éventuel dans 
l'orientation de l'effort de recherche national. 

Comparaison avec l'analyse budgétaire 

Connaissant l'origine budgétaire (par mIniS­
tère) des crédits de R&D et/ou SST alloués aux 
insti tutions dont font part ie les Uni tés SuT, il 
est possible d'en comparer les montants au départ 
(Budget fonctionnel de la SuT de chaque ministère) 
et les montants à l'arrivée, c'est-à-dire au 
niveau des unités où se fait la saisie des données 
sur le PST. La "perte" en cours de route consti­
tue l'ensemble des dépenses administratives, de 
coordination, etc., prélevées par les services et 
organismes répartiteurs de crédi ts. Le pourcen­
tage des "pertes" ainsi encourues est une mesure 
de la bureaucratisation des activités de recherche 
et des services scientifiques et technologiques. 
Du point de vue des décideurs politiques, c'est un 
facteur qui peut les amener à réorganiser la 
structure et le fonctionnement du système national 
de R&D et SST, en tout ou en partie. 

c) Les ressources matérielles 

On entend par ressources matérielles les installa­
tions, locaux et terrains d'une part, l'équipement 
lourd d'autre part. Comme équipement lourd, on 
entend les apparei lIages, machines et équipement 
de valeur importante (plus de $5.000 par exemple) 
et d'une longue durée (plus de 5 ans). 

i) Données concernant l'espace occupé par 
l'Unité (Questionnaire n0 1, IV.1 et 2) 

Il est nécessai re de disposer d'indicateurs 
concernant la surface occupée par tête de 
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scientifique ou d'ingénieur dans chaque unité SuT, 
en relation par exemple avec les disciplines 
scientifiques/technologiques dont relèvent les 
travaux en cours, le type d' inst i tut ion à laquelle 
appartient l'unité, etc. 

En ce qui concerne les uni versi tés, les 
données relatives à la surface utile effective 
disponible (en m2

) représentent une informat ion 
très significative sur la capacité des différentes 
unités concernées. Dans le cas des stations agri­
coles expérimentales, ou jardins botaniques, la 
superficie totale des champs et des jardins (en 
hectares) a une très grande importance, tandis 
que, dans la plupart des autres cas, la superficie 
totale des terrains dont l'usage est exclusivement 
réservé à l'Unité n'a qu'une signification 
limitée. 

ii) Données concernant les ressources 
matérielles (Questionnaire n0 1, IV.3) 

Pour ce qui concerne l'équipement lourd, il 
est utile de connaître l'année d'achat, la valeur 
et le pays d'origine des appareils car ces données 
conditionnent certaines décisions de politique 
scient i f ique et technologique, comme par exemple 
l'a t tribut ion (ou non) de devises étrangères pour 
l'achat d'équipements scientifiques, ou la néces­
sité de moderniser l'équipement de certaines 
Unités ou Institutions SuT. 

Si l'on veut en outre connaître le degré de 
fréquence d'utilisation pour les différents types 
d'apparei 1 ou l'amort i ssement des apparei Is, il 
faut procéder à des enquêtes ad hoc en dehors de 
l'Inventaire périodique du PST national. 

iii) Ressources informatiques 
(Questionnaire n0 1, IV.4) 

Le travail scientifique moderne fait un appel 
de plus en plus large à l'informatique, que ce 
soit pour le stockage et le traitement des données 
expérimentales, l'analyse statistique, le calcul 
scient i f ique, ou la recherche documentai re. Les 
ordinateurs et les logiciels sont coûteux aussi 
bien à l'achat qu'en location. Il se pose entre 
les machines de diverses marques des problèmes de 
compatibilité qui plaident en faveur d'une politi­
que coordonnée au niveau national pour la consti­
tution d'un parc d'ordinateurs et des 
bibliothèques de logiciels. 

L'Inventaire du PST ne saurait entrer dans 
les détails de cette question. On se bornera donc 
à recueillir des données qui permettent d'en pré­
ciser l'ampleur, quitte à procéder à des enquêtes 
ad hoc - comme pour les autres ressources maté­
rielles - lorsque les décisions s'imposent à 
l'échelon national en matière de poli tique infor­
matique. 

d) Ressources informationnelles 
(voir Questionnaire n0 1, V) 

Les données recueillies à ce sujet par l'Inven­
taire du PST concernent notamment : 

la documentation scientifique et technolo­
gique (livres, périodiques, microfiches, 
etc.) ; 
les services d'information et de documen­
tation scientifique et technologique 
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(ID5T) à la disposi t ion de l'uni té 5&T, ou 

fournis par elle. 

Une autre dimension de l'information scienti­

fique et technologique est celle qui rend compte 

des réunions scientifiques. Elle est saisie au 

niveau individuel dans le Questionnaire n03, qui 

s'adresse au personnel de l'unité 5&T, mais seule­

ment pour ce qui touche les réunions 5&T et pour 

les chercheurs exclusivement (voir Questionnaire 

n03, 11.10). 
Pour les besoins de la politique scientifique 

et technologique, on peut retenir, à titre indi­

catif, les renseignements suivants: 

nombre d'unités de R&D ou 55T possédant 

une bibliothèque propre; 

nombre d'ouvrages et de périodiques en 

abonnement possédés en propre par les 

uni tés de R&D ou 55T (en dehors des 

centres ou services d'information 5GT 

proprement di ts) ; 

ré un ions sc i ent i f iques et techno logiques 

auxquelles ont participé les chercheurs du 

pays (exprimées en ratio du nombre de 

cherCheurs/nombre total de réunions aux­

quelles ils ont participé), dans le pays, 

à l 'ét ranger. 

Ces deux derniers indicateurs sont d'une 

grande importance pour l'efficacité du travail 

scientifique et revêtent donc un intérêt particu­

lier pour le décideur politique. 

3. Les données concernant l'organisation 

On a vu que le système nat ional de R&D et 551 cJ'un 

pays se compose en principe d'organismes chargés 

de tâches précises et dist inctes, ayant entr'eux 

des relat ions fonct ionnelles, hiérarchiques et de 

rétroaction bien définies. Il s'agit là d'un 

schéma d'organisat ion théorique en quelque sorte 

idéal, qui n'est guère atteint en pratique, mais 

dont les décideurs au niveau de la politique 

scientifique et technologique doivent avoir le 

souci constant car l'harmonie archi tecturale et 

fonctionnelle de l'ensemble conditionne de manière 

décisive l'efficacité de chacune de ses parties. 

Rappelons que trois niveaux fonctionnels 

principaux caractérisent le système nat ional de 

R&D et 55T, à savoir: 

le niveau national (politique générale) ; 

le niveau sectoriel (promotion et coordi­

nation) ; 
le ni veau inst i tut ionnel (exécut ion) sur' 

lequel porte en prior~i té l'Inventaire du 

PST. 

On parle d'institution (ou d'organisme) 

lorsqu'un agrégat d'Unités de R&D ou 55T repré­

sente une entité juridique dotée de la personna­

lité civile et ayant souvent des statuts propres, 

enregistrés et publiés de manière officielle. 

Par section ou département, il faut entendre 

chaque groupement d'unités 5&T qui, dans le cadre 

de l'organisme ou de l'institution, concentre ses 

efforts sur un certain nombre de projets de RGD ou 

d'activités de 55T de même nature. 

Par uni té S&T, on entend le plus pet i t gr'oupe 

de personnes (except ionnellement une seule) qui 

forme une cellu le cohérente ayant un chef, et 

poursuivant un ou plusieurs projets de R&D ou 
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activités de 55T ; on a vu qu'une telle unité 

possède normalement une certaine autonomie ~, ~e 

qui concerne l'organisation interne et l'exécution 

du travail, ainsi que l'utilisation des ressources 

(humaines, matérielles et informationnelles) qui 

lui sont allouées. 
Un programme S&T est un regroupement de 

projets de R&D ou d'activi tés de 55T, possédant un 

objectif commun et s'effectuant soit sous une même 

tutelle institutionnelle, soit sous la tutelle 

conjointe de deux ou plUSieurs inst i tut ions. '!l'' 

"programme national" est généralement lanc(!. 

patronné et financé (au moins partiellement) par 

l'organisme directeur de la politique scientifique 

et technologique nationale. 

Le projet de recherche (R&D) est ur'l ensem(lle 

intégré d'activités scientifiques et technoiocji­

ques de caractèr'e novateur', mené' a Ulen par Uill' 

Uni té 5&T et caractérisè il la fois par' sa l imi ta­

tion dans le temps, les objectifs pour'suivis, les 

r'ésultats attendus, ûinsi que par les muyells 

humains, financier's, infor'mationnels et n,at~'I'irc,L-; 

mis en oeuvre. 
L'activité de service scientifique et techno­

logique (S5T) est l'équivalent du concept "projet" 

tel que déf ini ci-dessu~i pOlH' la F'&D; \ulJtdoh, 

il ne s'agit pas d'un Ir'avail de caract{'re n()\'a­

teur et sa durée n'est généralement pas l lmi tê0 

dans le temps. En effet, la COllt inui té de ld 

collecte des dormées y est souvent d'il"por'taflcU 

prépondérante. On y fai t appel il des cormai SSéHl­

cus déjil existantes que l'on utilise, r'ds,,,emble, 

trai te, dissémine ou pr~épar'e en vup d'une appl iCd­

tion pratique selon les circonstances. 

LJ:' cilcJre inst i tut iOrll'lel et hiérarcniquu des 

Unités 5&T, lelH' localisation pr'écise et leur 

anciennet& font l'objr't du Que:;\LJllllajr .. , n01 

(5ectioll I). 
Oualil aUA Projets de R&D et Activi tés 55r, le 

Questionnaire n02 leur est entiè?rement consacr<:. 

Sur le plarl de l'organi'iation, il est également 

important de connaît re les responsabi lités admi­

nistratives et scientifiques incombant au Person­

nel S&T : cela fai t l 'obj et des quest ions l .12 et 

13 du Questionnaire n03. 

Une remarque s'impose en matière d'organisa­

t ion 5&T. Il s'agi t du concept de "Centres de 

décision" qui est central à toute analyse de sys­

tème. Il convient de les localiser et de prêcispr 

leurs pouvoirs le plus exactement possible ù 

l'a ide des données recuei lli es au moyen des ques­

tionnair'es d'enquête de l'Inventaire du PST. Cela 

permet d'apprécier' le degré de "1 ibertrY' accordé 

aux Uni tés 5&T. Cela permet également cJe faire 

des études de "management", dont l'intérêt princi­

pal est l'analyse des délais dans les prises de 

décisions scientifi~ues ou administratives qui 

condi t ionnent bien souvent le fai t qu'une recher­

che originale aboutira - ou non -, ,} des r~ésultats 

avant les recher'cl,c~s menées par une équipe concur­

rente. [n effet, réal iser une "percée" originale 

(>st non seulement important pour l'obtention de 

prix et distinctions scientifiques, mais plus 

encore - si l'on se place sur le plan économique -

pour la prise de brevets internationalement re­

connus. Enfin, c'est ici le lieu de distinguer 

les deux catégories principales de "centres de 

décision": centres administratifs et centres 

scientifiques. Cette distinction est particu­

lièrement importante au niveau de l'exécution de 

la R&D. Le caractère innovateur de la R&D et 

aussi la tendance "autonomiste" de la science par 

rapport aux buts extra-scientifiques qui lui sont 

souvent assignés, placent les centres de décision 

scientifiques en conflit potentiel permanent avec 

les centres adminiootr'dtifs de décision. Cette 
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situation peut entraîner de graves répercussions 

(bien que souvent impercept ibles à l'observateur 

non initié) sur la productivité de la R&D. C'est 

pourquoi l'Inventai re du PST recuei lle la plupart 

des informations significatives permettant d'ef­

fectuer des analyses qualitatives de ce type qui 

s'avèrent souvent révélatrices et profitables 

(voir Questionnaire nOQ dans son ensemble j Ques­

tionnaire n01, 1.1, 7, et 8, et II 1.1 à 5; Ques­

tionnaire n02, 1.1, 2, 8 et 16 j Questionnaire 

n03, 1.11). 

4. Données concernant les activités S&T en cours 

La nature et la diversité des activités scientifi­

ques et technologiques (R&D et/ou SST) poursuivies 

dans l'uni té sont de toute évidence des éléments 

importants dans l'évaluation du potentiel scienti­

fique et technologique d'un pays. 
Ces informations sont principalement recueil­

lies à l'aide du Questionnaire n02. 
Pour les projets de R&D en cours, il importe 

surtout de connaître : 

le titre des projets et les mots-clés 

(descripteurs) qui les caractérisent j 

cela permet de stocker cette information 

sur un support magnétique en utilisant par 

exemple le Thésaurus SPINES élaboré à 

cette fin par l'Unesco 1. L'utilisation 

de l'ordinateur permet ensuite de faire 

des recherches sélectives de projets en 

cours en utilisant ces mêmes descrip­

teurs ; cela rend possible la compi lat ion 

des listes de projets similaires ou homo­

logues et faci 1 i te dès lors la coordina­

tion scientifique des efforts de recherche 

dans le pays ; 
les objectifs scientifiques et technologi­

ques fixés pour les projets, car ils ne 

ressortent pas toujours clairement du 

titre de ceux-ci. L'utilisation des mots­

clés (descripteurs) permet un traitement 

automatisé comme indiqué ci-dessus et l'on 

peut utiliser à cette fin le Thésaurus 

SPINES. On recueille aussi une estimation 

sur la probabilité d'atteindre les objec­

tifs fixés; 
les programmes auxquels se rattachent les 

projets de R&D, que l'on identifie par les 

organismes ou institutions qui les patron­

nent ; 
les disciplines scientifiques et technolo­

giques 2 dont relèvent les projets de 

recherche. Une analyse fine des données 

recueillies sous cette rubrique permet de 

dresser un profil scientifique et techno­

logique du pays, d'en dégager les points 

forts et les lacunes et de fonder ainsi 

une poli tique positive du développement 

scientifique et technologique national j 

les objectifs socio-économiques nationaux 

auxquels les projets de R&D sont censés 

concourir j on utilise pour cela une clas-

Thesaurus SPINES : Système international 

d'échange d'informations pour la politique scien­

tifique et technologique. 
2 Cf. Annexe 6 du présent ouvrage. 
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sification "ad hoc" 3 de ces objectifs 

extrai te par exemple du Plan national de 

Développement. Cela donne une information 

utile sur les finalités extrinsèques des 

activités de R&D en cours j 

l'état d'avancement des projets de R&D, 

leur durée probable et les échéances 

d'évaluat ions des proj et s ; 
les groupes de populations susceptibles de 

bénéficier des résultats des projets de 

R&D (utilisateurs); 
la portée géographique des projets de 

R&D j cela permet notamment de déceler les 

projets qui bénéficieraient d'être asso­

ciés à des programmes de coopérat ion 

scientifique internationale. 

Dans certains pays il importe en outre de 

connaître les régions économiques du pays princi­

palement concernées par les projets de R&D. 

Les activités de services scientifiques et 

technologiques (SST) en cours sont inventoriées à 

l'aide d'un quest ionnai re identique (à deux ques­

tions près) à celui utilisé pour les projets de 

R&D. On déduit facilement du titre de l'activité 

de SST, de ses objectifs S&T et de ses objectifs 

socio-économiques, le genre de service dont il 

s'agit, et qu'il est d'ailleurs utile, aux fins de 

l'analyse, de classer sous les rubriques 

suivantes 4 : 

a) Information et documentation (IDST) j 

b) Services S&T fournis par les musées de 

S&T ; 
c) Collecte de données d'intérêt général 

d) Essais, normalisation, métrologie et con­

trôle de qualité; 
e) Services consultatifs d'ordre S&T ; 

f) Activités relatives aux brevets et licen­

ces j 

g) Activités relatives à la traduction et à 

l'édition des publications (voir à ce 

sujet le Questionnaire n01, 1.11). 

5. Les données concernant les résultats obtenus 

(output) 

On a vu à la section V de l'Introduction, à propos 

de l'efficacité du système national de R&D et SST, 

les raisons pour lesquelles l'Inventaire du PST ne 

cherche ni à mesurer, et encore moins à évaluer 

l'output des activités scientifiques et technolo­

giques poursuivies dans le pays. On peut 

d'ai lIeurs considérer, avec C. Freeman s, que le 

résul tat en est un f lux d'informations, et que le 

produit final de l'ensemble du système est repré­

senté par des innovations en matière de produits, 

de processus et de systèmes nouveaux. 
Le modèle cybernétique du système R&D et SST 

représenté à la page 14 montre combien tous les 

éléments de ce système sont interdépendants j la 

L'Unesco prévoi t 
représentant les buts 
travaux de R&D. 

13 catégories de finalités 
et objectifs principaux des 

4 La description des tâches nommées se trouve 

dans l'annexe 7 du présent ouvrage. 

S Cf. Freeman, Ch. Mesure de l'output de la 

recherche et du développement expérimental", 

Rapports et études statistiques, Unesco, Paris, 

1969. 
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mesure de l'output des activités scientifiques et 
technologiques (ou individualisées) est rendue 
très difficile et peut même être impossible à 
cause de cette interdépendance systémique. Bien 
que l'output final du système de R&D et SST soi t 
un flux d'innovations applicable dans la pratique 
à échéance plus ou moins longue, l'output inter­
médiaire de nombreux éléments du système est un 
flux ininterrompu de connaissances nouvelles. Et, 
comme le constate judicieusement C. Freeman, ces 
informations sont dirigées vers de nombreux 
secteurs di fférents et uti li sées avec un plus ou 
moins grand décalage dans le temps. Seule une 
partie en est publiée. 

Pour ces raisons, l'Unesco s'est plutôt at ta­
chée d'une part à la notion de "potent iel S&T" que 
l'on peut appréhender grâce aux mesures d'input 
décrites dans les pages précédentes, et d'autre 
part aux conditions de l'efficacité de l'effort 1. 
Dans les deux cas, la saisie des données se fai t 
au niveau de l'unité statistique de base la plus 
petite possible, c'est-à-dire l'Unité de R&D ou 
SST. 

Il n'en reste pas moins qu'au niveau du tra­
vailleur scientifique pris individuellement, comme 
c'est le cas dans le Questionnaire n03 qui 
s'adresse au personnel scientifique et technolo­
gique des Unités S&T, il est intéressant de re­
cueillir des informations sur les ouvrages, 
articles et thèses scientifiques ou technologiques 
ainsi que sur les brevets auxquels le nom de 
chacun est associé. Ces informations sont rassem­
blées non pas tant pour juger de l'output du 
système national de R&D et SST, que pour servir de 
références bibliographiques complémentaires aux 
personnes dont le nom figure dans le "Répertoire 
national des scient i f iques et ingenleurs act i ve­
ment engagé? dans la R&D ou les SST". 

IV. CARACTERISTICLIES ~OGICl..ES PRIIICIPALES 
Œ L'INVENTAIRE ru PST NATI<N\L 

1. L'enquête par voie de questionnaires et 
d'interviews 

L'expérience a montré que l'Inventaire du PST doi t 
se faire par voie d'enquête spécifique car il 
s'agit d'obtenir, sur les éléments constitutifs du 
PST national, les informations nécessaires et 
suffisantes (pas plus!) pour éclairer les déci­
sions de la politique scientifique et technolo­
g i que au niveau na t i ona 1 qu i demanden tune 
connaissance approfondie de l'existant dans le 
domaine de la R&D et des SST. 

En effet, ces informations ne se trouvent 
généralement pas rassemblées (ou seulement très 
partiellement) par l'appareil statistique des 
Etats, et ne sont pas non plus accessibles par 
simple consultation de sources bibliographiques 
existantes; il faut donc les saisir de manière 
systéma tique, homogène, récurrente et exhaust ive 
afin qu'il soit possible de formuler les réponses 
sous forme de "données" t rai tables par l 'ordina-

Cf. Guidebook Monograph of Survey Research 
Techniques as applied to International Comparative 
Study on Organization and Performance of Research 
Uni ts, Unesco, 1984. 
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teur, et présentées sous forme dlè Sél-ic" CrH"UIVnl' 
giques. 

Par ai lIeurs, une enquête d'enversure na t hl­
nale peut en principe être réalisée par correspon-­
dance ou par voie d'interviews. 

Les enquêtes par correspondance ont le rnérite 
de mobiliser un minimum de personnel et d'éviter­
les frais de déplacement. Cependant, cette mé­
thode ne permet pas d'effectuer des enquêtes ap­
profondies et l'on ne peut guère espérer en tirer 
un inventaire complet du PST à un moment déter­
mine. Les enquêtes par correspondance :l!lt 
d'autres inconvénients: faible pourcentage de 
réponses; négligence et absence d'uniformité dans 
la manière de répondre; nécessi té d'attacher au 
questionnaire de nombreuses explications et direc­
tives dont l'interprétation de sur-cr'::dt n'est 
toujours pas correcte, etc. 

La méthode par interview présente les avan­
tages suivants: exhaustivité des réponses, expli­
cations directes fournies aux répondants sur les 
buts de l'enquête et sur le questionnaire dont le 
remplissage est dès lors correct et complet. Du 
reste, comme les enquêtes par correspondance ont 
augmenté rapidement au cours des dernières années, 
les destinataires se sont lassés et ont tendance à 
ne plus répondre aux questionnaires. Un inter­
viewer, par contre, qui rend plusieurs vi si tes à 
la direction des institutions ou des unités R&D et 
SST, peut expliquer les buts de l'enquête, sa 
méthodologie, son processus et les avantages qui 
peuvent en résulter pour la communauté scientifi­
que national~ Il aide également à remplir les 
questionnaires et veille à ce que les réponses 
soient exactes, significatives et complètes. 

Des expériences dans plusieurs pays, aussi 
bien en développement que développés, ont montré 
que l'enquête du PST, pour des raisons de clarté, 
doit se concentrer sur trois entités distinctes: 

les Unités de R&D et SST, y compris les 
Uni tés IDST ; 
les Projets réalisés dans l'Unité de R&D ; 
le Personnel scientifique et technolo­
gique. 

L'Inventaire du PST recueille alors des 
données statistiques et descriptives au niveau où 
les activités de R&D ou SST s'exercent réellement, 
ce qui donne une analyse plus correcte et réelle 
du potentiel scientifique et technologique du 
pays. 

2. L'Unité statistique de base 

L'introduction du concept d"'Unité scientifique/ 
technologique", comme élément de base de rassem­
blement des données s'est révélée, à l'expérience, 
une nécessité méthodologique absolue pour l'éta­
blissement d'un inventaire détaillé du PST. 

Tout comme l'analyse économique a rencontré 
ses limites en utilisant seulement des statisti­
ques et indicateurs fortement agrégés (niveau 
"macro") et se trouve aujourd'hui contrainte à­
descendre à l'échelon des unités de production 
individuelles (niveau "micro"), les analyses 
portant sur le potentiel scientifique et technolo­
gique ont choisi comme uni té statistique de base 
l'unité fonctionnelle la plus petite et, en ce qui 
concerne la nature et l'orientation des activités, 
l'unité la plus homogène. 

L'unité statistique de base - c'est-à-dire 
l'un i té de R&D ou SST - choi si e pour l' 1 nventai re 
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du PST, quelque soit son organisation interne, est 
essentiellement caractérisée par le fait que c'est 
la plus peti te cellu le identi fiable et cohérente 
qui 

est placée sous l'autorité ou le contrôle 
d'un di recteur ou d'un responsable ; 
dispose d'une certaine autonomie de 
gestion et de décision, en particulier 
quant à l'utilisation des ressources qui 
lui sont allouées; 
possède une stratégie et un programme de 
travail intégré où tous les éléments se 
tiennent, ce qui lui confère une certaine 
individualité, même si ce programme de 
travail comprend plusieurs "projets" ; 
dispose de ressources (humaines, finan­
cleres, matérielles et informationnelles) 
affectées à son programme de travail ; 
se compose d'un nombre minimum de person­
nel professionnel, qui peut varier selon 
les types de recherche, leur caractère 
mono- ou pluridisciplinaire, la mission ou 
le service accomplis, etc. ; 
est constituée de manière relativement 
pemanente ; 
possède des archi ves séparées permet tant 
de fournir des données concernant l'exécu­
tion des activités S&T, ses objectifs et 
ses ressources. 

Di fférents ni veaux d'agrégat ion inst i tut ion­
nelle de telles unités sont naturellement possi­
bles. Il s'agit là d'un problème de structures et 
d'organisation dont l'importance ne saurait échap­
per aux responsables de la politique scientifique 
et technologique nationale; il entre dans les 
décisions de cet ordre bien des considérations 
dont les moindres ne devraient pas être la qua­
lité, l'efficacité et la productivité du travail 
de R&D et SST. 

La tai lle moyenne d'une Uni té S&T est varia­
ble selon les pays. Elle se si tue souvent entre 
12 et 20 personnes (scientifiques, ingénieurs et 
techniciens). Ce chiffre est généralement plus 
élevé dans l'industrie et rarement dépassé dans 
les universités. Il peut se produire, mais le cas 
n'est pas fréquent, que la not ion d'uni té S&T 
s'appl ique à une personne. Il s'agi t notamment 
des chercheurs isolés ou de titulaires de chaires 
universitaires qui exercent leurs activités scien­
tifiques sans assistants ni techniciens, comme 
c'est parfois le cas en mathémat iquespures ou en 
philosophie par exemple. Ils forment alors un 
embryon d'unité qui peut être appelé à se dévelop­
per dans l'avenir. A l'opposé, une institution 
(ou sect ion d' inst i tut ion) pourra éventuellement 
être considérée globalement comme une uni té S&T. 
Ce sera parfois le cas dans les entreprises indus­
trielles privées et, jusqu'à un certain point, 
dans certains services publics, dont, bien en­
tendu, seules les activités de recherche ou de 
services scienti f iques et technologiques (R&D et 
SST) seront retenues dans l'enquête. 

On constatera généralement, lors du premier 
inventaire du PST effectué dans un pays, que la 
plupart des directeurs des institutions S&T iden­
tifiées au cours de l'enquête de repérage, sont 
dans l'impossibilité de fournir avec exactitude et 
précision les informations détaillées requises sur 
le "découpage" de leurs inst i tut ions en "Uni tés 
S&T". Il appartiendra alors aux interviewers 
d'aider le directeur et ses services administra­
ti fs à effectuer ce "découpage"; ils l'aideront 
aussi à répondre aux quest ions figurant dans le 
Questionnaire n 0 1 relatif aux unités S&T, pour 
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lesquelles les directeurs d'unités ne dispose­
raient pas de toutes les archives requises. 

3. Exhaustivité 

L'Inventaire du PST doit être exhaustif car il 
doit pouvoir servir de base à la compilation des 
statistiques nationales sur la science et la tech­
nologie. C'est dire qu'i l doit englober la tota­
lité des activités scientifiques et technologiques 
du pays (R&D et SST) et ne peut donc être effectué 
en utilisant les techniques d'échantillonnage 
appliquées dans les enquêtes par sondages. 

L'exhaustivité de l'Inventaire du PST com­
mande que ce dernier couvre l'ensemble des unités 
S&T du pays aussi bien celles existant dans les 
institutions d'enseignement supérieur que dans les 
insti tutions scientifiques de l'Etat et des col­
lectivi tés locales, dans les entreprises de pro­
duction des secteurs public et privé, ou dans les 
laboratoires indépendants. 'C'est à ce prix qu'il 
pourra servir de fondement à une politique scien­
tifique et technologique véritablement nationale. 

Remarquons enfin que l'exhaustivité de l'In­
ventaire du PST exige une couverture complète de 
toutes les disciplines du savoir (y compris les 
sciences sociales et humaines), le terme "science 
et technologie" étant pris ici comme l'entend 
l'Unesco. L'Inventai re du PST s'étendra par con­
séquent à tous les "secteurs" de l'activité écono­
mique, sociale et culturelle de la nation. 

Remarquons' cependant que les enquêtes sur le 
PST peuvent éventuellement être menées par rota­
tions, en échelonnant le lancement des question­
naires par secteurs économiques ou par régions 
géographiques, ou en couvrant divers éléments du 
PST (ressources humaines, ressources financières, 
etc.) en plus ou moins grand détail. Cette mé­
thode est le plus souvent pratiquée quand le 
nombre de personnes ou d'organismes à interroger 
est considérable, ou encore lorsqu'on ne dispose 
pas d'un nombre suffisant d'enquêteurs. Dans les 
enquêtes par rotations, l'ensemble du PST est 
finalement couvert, mais sur une base progres­
sive; il en résulte malheureusement que les 
données recueillies ne sont pas strictement homo­
gènes du point de vue chronologique. On verra ci­
dessous comment il peut y être remédié par l'uti­
lisation annuelle d'un Questionnaire succinct, 
distribué par correspondance. 

Ces mêmes considérat ions justi fient parfois 
que les enquêtes sur le PST soient réalisées à 
deux niveaux de détail, selon des périodicités 
différentes: . 

a) le premier niveau de détail: informations 
de base sur les ressources humaines et 
financières, absolument nécessaires au 
monitoring des activités scientifiques et 
technologiques nationales pour l'établis­
sement des comparaisons stat ist iques 
internat ionales. Ce ni veau de détai l 
minimum sera en tout cas couvert sur une 
base annuelle à l'aide d'un quest ionnai re 
succinct, simpli fié à l'extrême et admi­
nistré par correspondance; 

b) le deuxième niveau de détail : données 
statistiques et descriptives complètes, 
dont le rassemblement constitue une base 
solide pour l'élaboration et le management 
de la politique scientifique et technolo­
gique nationale. Ce niveau de détail sera 
couvert sur une base bi- ou triennale ; 
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cela mènerai t, pour chaque secteur 1 

(secteur de l'enseignement supérieur, 
secteur de service général et secteur de 
la product ion), au schéma de la page 
suivante. (Voir Questionnaires n01, 2 et 
3. ) 

Une périodici té triennale (c'est-à-dire tous 
les trois ans) par secteur pour le deuxième niveau 
de détail tient amplement compte des contraintes 
pratiques en matière de préparation et de réalisa­
tion des enquêtes, ainsi que du temps nécessaire 
au traitement et à l'interprétation des données 
d'inventaire, y compris de la rédaction de 
rapports sectoriels qu'imposeront progressivement 
les nécessités de planification dans certains 
domaines de la recherche ou des services scienti­
fiques et technologiques. 

En ce qui concerne la date de démarrage de 
l'enquête, il serai t souhai table qu'elle coïncide 
avec le début de l'année budgétaire du pays consi­
déré, de façon à ce que les résultats successifs 
du premier niveau de détail puissent contribuer à 
l'adoption du budget national suivant en matière 
de S&T. 

4. Pernanence 

Ce qui précède montre clairement que l'Inventaire 
du PST et le service qui en est chargé doivent 
être établis sur une base permanente. 

5. La fiabilité des données recueillies 

Un inventaire du PST, pour qu'il soit utilisable à 
des fins de planification, c'est-à-dire fiable, 
doit être non seulement exhaustif, mais encore 
aussi exact et précis que possible. Pour de mul­
tiples rai sons (manque de temps, absence de per­
sonnel qualifié, etc.), il arrive que certains 
pays se contentent, pour appréhender leur PST, 
d'enquêtes sommaires se limi tant à des est imat ions 
grossières ou à des sondages au niveau des auto­
rités administratives supérieures des organismes 
poursuivant les activités S&T. Cette façon de 
procéder est évidemment plus simple, plus rapide 
et moins coûteuse, mais elle donne seulement l'il­
lusion de l'exactitude. Les résultats obtenus à 
part i r de telles enquêtes sommai res sont en réa­
lité trop approximatifs et restent prisonniers de 
classifications a priori: ils ne peuvent servir 
de base à une planification scientifique judi­
cieuse efficace. Seules les enquêtes détaillées, 
effectuées au niveau des unités S&T, permettent le 
regroupement et l'analyse des caractéristiques du 
PST avec toute la souplesse voulue, et selon les 
besoins des divers utilisateurs (organisme direc­
teur de poli tique scientifique et technologique 

L'Unesco a distingué trois secteurs d'exécu­
tion aux fins des statistiques de la R&D. Cf. 
"Guide pour la collecte des données statistiques 
relatives à la science et à la technologie", ST-
77/WS/4, juillet 1977. On les retrouve dans le 
Questionnaire n01, 1.8 respectivement sous les 
numéros 1 et 2 (secteur de l'enseignement supé­
rieur), 3 (secteur de Service général), 4 et 5 
(secteur de la production). 
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nationale, organisme central de planification, 
consei Is de recherche sectoriels, office central 
de stat ist iques, organisat ions internationales, 
entreprises industrielles, chercheurs individuels, 
parlementaires, etc.). 

La fiabilité de l'Inventaire du PST est con­
sidérablement accrue par l'emploi des quest ion­
naires précodés et par le traitement informatisé 
des données, ce qui permet de leur appliquer un 
programme de vérification automatique des données. 

6. L'infornatisation de l'Inventaire du PST 

Les immenses progrès réalisés dans le domaine des 
ordinateurs et de leur utilisation ont rendu pos­
sible de nouvelles techniques d'analyses des 
données. On peut dire que ces nouvelles techni­
ques représentent un véritable saut qualitatif, à 
la fois par la quantité d'informations qui peut 
être désormais trai tée et par les types d'analyses 
accessibles pour un coût relativement modeste. 

Comme il a été di t plus haut, le rassemble­
ment des données de l'Inventaire du PST se fait 
par voie de questionnaires et à l'aide d'inter­
views. Des questionnaires précodés ont été déve­
loppés, appliqués et révisés par l'Unesco au cours 
des dix dernières années 2. Ils sont adaptés aux 
procédures informatisées. Le traitement par ordi­
nateur des données ainsi recueillies s'impose 
désormais et ne crée généralement pas de problèmes 
car tous les pays de monde où s'effectuent des 
activités S&T possèdent des ordinateurs. 

Il convient cependant d'envisager deux hype­
thèses : 

a) Le service d'Inventaire du PST possède son 
propre équipement informatique: outre les 
traitements des données de l'enquête 
nationale sur les activités scientifiques 
et technologiques, l'ordinateur pourra 
être utilisé à d'autres travaux notamment 
pour les analyses budgétaires et pour' les 
études particulières entrant dans le cadre 
des activités du service d'Inventaire. La 
volonté de traiter par ordinateur les 
données d'Inventaire du Potentiel scienti­
fique et technologique national pourrait 
cependant exiger une extension de la con­
figuration de l'ordinateur existant 
mémoire, périphériques, terminaux, etc. 

b) Le service d'Inventaire du PST ne possède 
pas d'ordinateur: l'utilisation d'un or­
dinateur pour le traitement des données de 
l'enquête nationale sur les activités 
scientifiques et technologiques (et pour 
l'emploi des modèles de simulation) ne 
doi t pas être écartée pour autant. Dans 
ce cas, on pourra négocier, pour le ser­
vice d'Inventaire, le libre accès à un 
ordinateur extérieur. On notera que 
nombreux sont les exemples où des travaux 
confidentiels et importants sont effectués 
sur des ordinateurs extérieurs aux orga­
nismes qui en sont les commanditaires. 

On notera que, même sans posséder d'installa­
tion de trai tement électronique propre, le simple 

Voir les questionnaires figurant en annexe 2 
du présent ouvrage. 
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fait pour le service d'Inventaire du PST d'uti­
liser un ordinateur extérieur lui impose de 
pouvoir disposer des logiciels de dépouillement 
qui doivent, d'une part, être adaptés au matériel 

utilisé, et d'autre part être adaptés aux besoins 
précis des destinataires et utilisateurs des ré­
sul tats de l'Inventaire du PST. 

1. SECTEUR DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

Année de référence n n+1 n+2 n+3 n+4 n+5 n+6 n+7 n+8 

Niveau de détail 

1. Premier niveau de détail (enquête 
succincte, couvrant seulement le 
personnel et le budget des - X X - X X - X X 
Unités S&T) 
Base annuelle 

2. Deuxième niveau de détail (en-
quête complète donnant des 
informations détaillées sur X - - X - - X - -
l'unité de S&T, les activités 
S&T, le personnel S&T) 
Base triennale 

II. SECTEUR DE SERVICE GENERAL 

1. Premier niveau de détail - - X X - X X -

2. Deuxième ni veau de détail - X - - X - - X 

III. SECTEUR DE LA PRODUCTION 

1. Premier niveau de détail - - - X X - X X -

2. Deuxième niveau de détail - - X - - X - - X 
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